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AU CŒUR DE L’HABITATION

LE LOGEMENT DES AÎNÉS  
AU CANADA :
Le guide du marché des plus de 55 ans



La SCHL : au Cœur de L’Habitation

La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) est 
l’organisme national responsable de l’habitation au Canada, et ce, 
depuis plus de 65 ans.

En collaboration avec d’autres intervenants du secteur de 
l’habitation, elle contribue à faire en sorte que le système canadien 
de logement demeure l’un des meilleurs du monde. La SCHL aide 
les Canadiens à accéder à un large éventail de solutions de logements 
durables, abordables et de qualité, favorisant ainsi la création de 
collectivités et de villes dynamiques et saines partout au pays.

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, veuillez 
consulter le site Web de la SCHL à l’adresse suivante :  
www.schl.ca

Vous pouvez aussi communiquer avec nous par téléphone,  
au 1-800-668-2642, ou par télécopieur, au 1-800-245-9274.

De l’extérieur du Canada : 613-748-2003 (téléphone);  
613-748-2016 (télécopieur).

La Société canadienne d’hypothèques et de logement 
souscrit à la politique du gouvernement fédéral sur  
l’accès des personnes handicapées à l’information.  
Si vous désirez obtenir la présente publication sur des 
supports de substitution, composez le 1-800-668-2642.
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Le présent volume contient des informations détaillées 
sur la planification et l’aménagement d’un ensemble de 
logements destiné aux aînés du Canada. Il a été rédigé  
à l’intention des promoteurs, des groupes de parrainage 
de logements et d’autres intervenants du secteur et il 
comprend des outils, des techniques et les pratiques 
exemplaires qui aideront à répondre aux questions 
énumérées précédemment.

Le volume donne d’abord un aperçu du processus de 
production de logements et définit ce qu’est un parrain 
d’ensemble résidentiel. La première partie traite de  
la phase préalable aux travaux de construction, qui 
comprend la mise à l’épreuve et le perfectionnement du 
concept d’aménagement de l’ensemble et sa conception 
architecturale. Cette partie fait également état des 
principales questions organisationnelles et juridiques  
à résoudre et décrit le processus de mise à l’épreuve  
et de perfectionnement du concept d’aménagement 
initial. Suivent ensuite un bref aperçu des facteurs clés 

dont il faut tenir compte au moment de concevoir  
un ensemble résidentiel pour les aînés et des activités 
liées à la planification municipale et aux consultations 
publiques nécessaires à la plupart des ensembles 
d’habitation. Les dernières activités décrites dans la phase 
préalable aux travaux de construction comprennent les 
moyens d’obtenir du financement, la mise sur pied et la 
coordination de l’équipe d’aménagement et la façon de 
déterminer l’approche visant à mener le projet à terme. 

La deuxième partie traite de la phase d’exécution des 
travaux et dresse la liste des activités nécessaires à la 
construction de l’ensemble. Le volume se termine avec 
une description des tâches qui doivent être finalisées  
par le constructeur avant que l’ensemble soit considéré 
comme terminé puis livré au parrain du projet ou au 
gestionnaire immobilier.

Ce volume est fondé sur les informations présentées dans 
le Volume 1 : Comprendre le marché et dans le Volume 2 : 
Réagir au marché et il sert de complément aux deux 

Quelle est la meilleure approche pour mener un projet à terme? Comment former une 

équipe d’aménagement? Quelles sont les questions organisationnelles et juridiques à aborder 

avant d’entreprendre la construction? Comment obtenir le financement? En quoi consiste la 

mise en marché d’un ensemble? Quel type de contrat de construction est le mieux approprié 

pour un projet en particulier? Pour répondre à ces questions et à d’autres questions sur le 

sujet, les promoteurs et les organismes de parrainage doivent comprendre la marche à suivre 

habituelle pour la production de nouveaux ensembles résidentiels. En suivant ce processus, 

les promoteurs et les parrains acquièrent les connaissances techniques et la compréhension 

nécessaires en vue d’obtenir les approbations nécessaires, de lancer le projet, de réaliser la 

construction et de compléter l’occupation avec succès.

introduCtion  
et vue d’ensemble
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premiers volets. Le premier volume donne un bon 
aperçu du marché du logement des aînés au Canada. Le 
deuxième volume explique en détail les façons de choisir 
et de segmenter un marché cible, de sélectionner l’un 
des différents types d’hébergement et de réaliser une 
analyse de faisabilité du projet. Le deuxième volume 
comprend également une brève description de certaines 
des tendances nouvelles et émergentes dans le secteur  
du logement des aînés. Les personnes qui souhaitent en 
savoir plus sur les sujets énumérés ci-dessus sont invitées 
à se procurer un exemplaire du Volume 1 et du Volume 2 
offerts sur le site Web de la SCHL.

Les autres volumes de la série sont :

n	 Volume 4 : Concevoir le projet

n	 Volume 5 : Services et commodités

COMPRENDRE LE PROCESSUS DE 
PRODUCTION DE LOgEMENTS

Quels que soient la forme, le mode d’occupation, la 
complexité ou l’endroit où ils sont construits, tous les 
ensembles résidentiels destinés aux aînés du Canada 
doivent être conçus selon un processus de production 
similaire. Ce processus se divise en quatre phases  
qui comportent plusieurs activités clés chacune  
(voir la figure 1).

Même si établir le plan des étapes de chaque phase  
est utile pour la description du processus, en réalité,  
de nombreuses activités se déroulent simultanément.  
Par exemple, la conception de l’ensemble peut se  
faire en même temps que la mise à l’épreuve et le 
perfectionnement du concept d’aménagement et les 
demandes d’autorisations réglementaires nécessaires. 
Une description plus détaillée des activités 
susmentionnées et des facteurs clés à considérer  
pour chaque tâche sera présentée dans les sections  
qui suivent.

DÉfINIR LE PARRAIN DU PROjET

Des personnes ou des groupes qui possèdent une  
vision, une motivation et des ressources suffisantes 
peuvent devenir promoteur ou parrain d’un projet 
d’aménagement résidentiel destiné aux personnes âgées. 
Le parrain du projet peut être un propriétaire foncier 
espérant exploiter son terrain, une institution ou une 
association religieuse qui souhaite utiliser le terrain 
qu’elle possède pour en faire profiter le voisinage,  
un groupe communautaire ou ethnique, une société 
philanthropique ou une organisation sans but lucratif 
qui veut offrir un logement aux aînés de son groupe,  
un promoteur ou un constructeur du secteur privé qui 
veut tirer profit d’une occasion nouvelle ou un groupe 
de personnes âgées qui décident de mettre en commun 
leurs ressources financières et leurs compétences afin  
de créer une collectivité pour elles-mêmes.

Phase Facteurs clés à considérer

Phase 1 :  
le lancement

n  Mettre à l’épreuve et perfectionner le 
concept d’aménagement

n Commercialiser l’ensemble

Phase 2 :  
la préparation 
aux travaux de 
construction 

n Concevoir l’ensemble
n  Déterminer les questions organisationnelles 

et juridiques
n  Procéder aux consultations publiques et 

obtenir les autorisations réglementaires
n Obtenir du financement
n  Mettre sur pied et coordonner une équipe 

d’aménagement
n  Choisir une approche pour mener le projet 

à terme

Phase 3 :  
la construction 

n Conclure un contrat de construction
n Construire l’ensemble

Phase 4 :  
le transfert

n Terminer et transférer l’ensemble

Figure 1 :  Processus de production de logements 
pour les aînés
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Le parrain du projet peut également être un partenariat 
entre plusieurs personnes ou organisations dans lequel 
chacun fournit des ressources complémentaires pour  
la réalisation du projet. Par exemple, les personnes  
qui ont de l’expérience en gestion immobilière et dans  
la fourniture de services peuvent unir leurs forces à  
celles d’experts de la promotion immobilière, de la 
construction et du financement. Lorsque c’est possible, 
des personnes faisant partie du segment de marché  
ciblé devraient être incluses ou représentées dans ce  
type de partenariat.

Étant donné le risque, le coût et la complexité qui 
accompagnent la plupart des projets d’aménagement 
résidentiel, les parrains doivent souvent se constituer en 
personne morale ayant le pouvoir de contracter afin de 
dégager les participants individuels de la responsabilité 
que peuvent entraîner les décisions de la société.  
Une société, qu’elle soit une organisation à but  
lucratif ou non, doit définir ses objectifs, sa structure  
de gouvernance et ses procédures en matière de 
responsabilité. Si c’est la société qui est choisie comme 
modèle de développement, les parrains du projet doivent 
nommer un conseil d’administration. Les éventuels 
membres du conseil doivent :

n	 comprendre la mission de la société et se montrer 
engagés envers celle-ci;

n	 demeurer fidèles à la société, honorer ses engagements 
et défendre ses intérêts;

n	 être disposés à recevoir des informations et des 
conseils, tout en se réservant le droit de prendre  
des décisions fondées sur leur propre jugement;

n	 exprimer leurs opinions et donner leurs commentaires 
de manière franche et constructive et respecter 
l’opinion des autres;

n	 appuyer les décisions du conseil d’administration  
(à l’interne et à l’externe) même s’ils sont en désaccord 
avec l’opinion de la majorité;

n	 comprendre les responsabilités juridiques et fiduciaires 
et éviter les conflits d’intérêts;

n	 assister aux réunions en étant bien préparés  
et y participer activement; 

n	 partager leur expertise et leurs connaissances 
spécifiques nécessaires au projet.
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En général, de 12 à 24 mois s’écoulent entre 
l’achèvement de la première analyse du marché et  
la location ou la vente des logements terminés. Des 
changements peuvent survenir entre temps. Le parrain 
doit surveiller le marché et les projets de la concurrence 
afin de se tenir au courant des mouvements du marché, 
de la tarification et des caractéristiques et commodités 
recherchées dans un ensemble. Un changement de 
stratégie de marketing en cours de route peut faire 
augmenter les coûts de construction et d’exploitation, 
mais si le parrain n’arrive pas à réagir au marché en 
affinant le concept d’aménagement, l’ensemble pourrait 
échouer à attirer les clients pour lesquels il était destiné.

Tout au long du processus d’aménagement, le concept 
préliminaire doit être constamment affiné et évalué par 
rapport aux questions pratiques, aux réalités du marché, 

aux préoccupations de nature financière et aux 
contraintes et aux occasions qui surviennent. Les 
analyses relatives à la faisabilité et au marketing donnent 
de la perspective, mettent le concept à l’épreuve et 
fournissent une rétroaction constructive à l’égard du 
concept d’un projet à mesure qu’il évolue. Pour mettre 
le concept du projet à l’épreuve et l’affiner, il faut suivre 
les étapes décrites ci-dessous.

ANALySE DU MARCHÉ

Comme il est décrit dans le Volume 2, l’analyse  
du marché sert à repérer les occasions non exploitées,  
à mieux définir le marché cible, à confirmer les 
caractéristiques les plus attrayantes pour le marché  
cible et à élaborer une stratégie de marketing.

Le Volume 2 : Réagir au marché expliquait le processus en quatre étapes pour la réalisation 

d’une analyse de faisabilité préliminaire du projet. Même si ce processus se déroule généralement 

après que le marché cible a été défini et avant que le concept du projet n’ait été élaboré, 

l’analyse de faisabilité est essentielle pendant toute la durée du projet. Une analyse continue 

est nécessaire pour évaluer l’exactitude de l’analyse initiale du marché cible et pour repérer 

tous changements importants concernant les prévisions du marché, les prix des loyers et les 

prix de vente et même le marché cible lui-même.

mettre à L’épreuve, 
perfeCtionner et 
CommerCiaLiSer   
le concept d’aménagement

PREMIÈRE PARTIE  
PRÉPARATION AUX TRAVAUX  

DE CONSTRUCTION
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Afin d’évaluer et d’affiner le concept d’aménagement,  
les parrains doivent revoir et, au besoin, redéfinir la zone 
géographique du marché à partir de laquelle la plupart 
des futurs résidents proviendront. Communiquer avec 
les résidents potentiels afin de vérifier s’ils sont toujours 
intéressés à déménager à l’endroit proposé peut aider à 
confirmer si la définition de la zone du marché d’origine 
est encore valable.

Les groupes de parrainage doivent aussi mener des 
études pour reconfirmer les besoins et les exigences du 
marché cible potentiel, réévaluer la volonté et la capacité 
de payer des éventuels clients pour l’hébergement 
proposé et maintenir l’intérêt des clients pour le projet.

Les informations recueillies au moyen de l’analyse  
du marché actualisée doivent être examinées afin de 
découvrir ce qu’elles révèlent au sujet des préférences et 
des goûts de la population cible de la zone du marché. 
L’analyse doit confirmer s’il y a toujours une demande 
suffisante dans le marché cible choisi à l’intérieur de la 
zone principale du marché pour justifier la poursuite de 
l’élaboration du concept d’origine du projet. Si ce n’est 
pas le cas, il faut soit revoir le concept ou abandonner  
le projet.

fAISABILITÉ fINANCIÈRE

Afin d’obtenir de meilleures estimations sur la faisabilité 
financière du projet, les parrains doivent revoir les 
budgets d’immobilisations et d’exploitation préliminaires 
établis pendant la phase précédant l’aménagement.  
Pour ce qui est du budget d’immobilisations, il faudra 
revoir les coûts de construction estimés par rapport aux 
capitaux et au financement disponibles. Les coûts de 
construction, les taux des prêts et les autres dépenses du 
projet peuvent fluctuer – parfois de façon spectaculaire – 
entre le moment où la première analyse de faisabilité 
financière a été faite et le début des activités de 
planification détaillée et d’aménagement.

De la même manière, les groupes de parrainage doivent 
revoir les prévisions relatives aux coûts et aux recettes 
inscrites dans le budget d’exploitation préliminaire.  
Tout comme les coûts relatifs aux immobilisations, les 
prévisions des dépenses d’exploitation et des recettes 

peuvent changer avec le temps. Afin de s’assurer qu’un 
projet est toujours viable sur le plan économique, il faut 
actualiser le budget d’exploitation et l’état des flux de 
trésorerie d’exploitation pour vérifier si un bilan net 
positif pourra toujours en résulter.

COMMERCIALISER L’ENSEMBLE

On ne mettra jamais assez l’accent sur l’importance 
d’une mise en marché efficace du projet et de 
l’élaboration d’une stratégie de marketing cohérente. 
Comme il est décrit dans le Volume 2, les activités de 
marketing doivent débuter à la phase de conception  
du projet et se poursuivre jusqu’à ce que l’ensemble  
soit complètement vendu ou occupé.

Dans le secteur de la production d’ensembles 
résidentiels, les promoteurs ne tentent pas de créer un 
marché; ils conçoivent et construisent des logements 
destinés à un marché cible ou à un segment de la 
population en particulier. Le marketing est le processus 
qui consiste à entrer en contact avec ce marché et à 
intéresser les acheteurs ou les locataires au projet au 
moment où ils sont disposés à acheter ou à louer.

Le marketing sert à différentes fins : 

n	 analyser le marché à exploiter pour déterminer quel 
produit construire;

n	 convaincre les acheteurs et les locataires que le produit 
répond à leurs besoins spécifiques;

n	 présenter le produit et offrir de l’aide pour permettre 
aux personnes de l’acheter ou de le louer; 

n	 s’assurer que le produit continue de répondre  
à leurs attentes.

Des études de marché insuffisantes effectuées avant 
l’aménagement peuvent mener à un produit construit 
pour un certain marché, mais qui ne l’intéresse pas. 
Dans des cas semblables, les parrains doivent déterminer 
quel marché s’intéresse à leur produit et refaire l’image 
du produit afin d’attirer ce marché. Même si presque 
n’importe quel produit peut se vendre ou se louer si le 
prix est suffisamment bas, le promoteur ou le parrain 
n’obtiendra pas le rendement du capital investi 
nécessaire si les prix doivent être trop réduits.
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ÉLABORER UNE STRATÉgIE  
DE MARkETINg

La stratégie de marketing se fonde sur les résultats  
des analyses du marché et de faisabilité financière afin  
de déterminer le marché cible, les zones principales  
du marché, le type de produit et les prix. Elle décrit  
les caractéristiques du projet, les techniques de 
commercialisation à employer, les activités à mener,  
la manière dont elles se dérouleront et les personnes 
chargées de chacune de ces activités.

Une stratégie de marketing bien conçue guidera et 
orientera efficacement tous les efforts de commercialisation 
à l’aide des quatre questions suivantes :

n	 Comment le marché sera-t-il défini? 
Répondre à cette question permettra de repérer les 
consommateurs les plus susceptibles de s’intéresser  
au produit, y compris les caractéristiques des résidents 
potentiels en fonction de leur style de vie, de leur 
groupe d’âge, du revenu du ménage et de leurs besoins 
en matière de loisirs et de commodités.

n	 Comment le produit sera-t-il défini? 
Répondre à cette question permettra d’identifier  
les principales caractéristiques et les caractéristiques 
propres à l’ensemble qui intéresseront le marché  
cible, y compris l’emplacement, le type de logement  
et les prix.

n	 Comment atteindre le marché cible? 
Répondre à cette question permettra de trouver  
les outils et les techniques les plus appropriés pour 
atteindre et attirer les clients potentiels, notamment  
au moyen d’événements promotionnels (journées 
portes ouvertes, p. ex.) et de stratégies médias 
(publicités dans les journaux et les magazines).

n	 Comment fournir et gérer les efforts de marketing? 
Répondre à cette question fournira des indications sur 
la façon de planifier et de mettre en œuvre l’initiative 
de marketing, y compris le moment d’entreprendre les 
activités de commercialisation et les budgets devant y 
être alloués.

Tous les ensembles résidentiels pour aînés, qu’il s’agisse de copropriétés favorisant un mode 

de vie actif ou d’établissements de soins de longue durée, voient le jour à la suite d’une simple 

idée. Ce processus peut naître du fait qu’un parrain découvre que des besoins ou une demande 

ne sont pas satisfaits dans une collectivité donnée. Par exemple, un groupe confessionnel dont 

les membres vieillissent peut s’apercevoir qu’il y a peu ou pas de logements pour personnes 

âgées dans les environs immédiats et décider d’aménager un immeuble sur une partie d’un 

LanCer  
le projet
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Pour que de vagues idées donnent des résultats tangibles, 
les parrains doivent commencer par se poser certaines 
questions, par exemple : 

n	 Y a-t-il un besoin en matière d’hébergement dans  
la zone du marché immédiate et à l’intérieur de la 
population visée? 

n	 Quel est le marché cible et comment peut-il  
être segmenté?

n	 Quel est le meilleur quartier pour un ensemble  
en particulier?

n	 Quelle forme de logement, quel type d’hébergement 
et quel mode d’occupation répondraient le mieux aux 
besoins existants et à venir?

n	 Quels tarifs locatifs et quels prix de vente pourraient 
être appliqués aux logements construits?

n	 Quels services et commodités devraient être intégrés  
à l’ensemble ou sont déjà offerts dans les environs  
de l’ensemble résidentiel proposé?

Bon nombre de ces questions peuvent trouver réponses 
grâce à l’analyse de faisabilité du projet décrite dans  
le Volume 2 et aux informations fournies dans le  
Volume 5 sur les services et les commodités. Toutefois, 
les réponses peuvent changer à mesure que de nouvelles 
informations, contraintes inattendues et occasions 
surviennent. Ces changements risquent de se produire  
à mesure que le concept préliminaire évolue. En fait, 
comme il en sera question plus loin dans le présent 
volume, la réussite d’un projet dépend souvent de  
la volonté et de la capacité du parrain de modifier le 
concept initial du projet afin de réagir aux circonstances 
changeantes et aux nouvelles données.  

DÉfINIR LE CONCEPT DU PROjET

Pour évaluer la faisabilité d’un projet, le parrain doit 
dans un premier temps déterminer et définir la forme 
d’hébergement, le segment du marché du logement  
des aînés qu’il souhaite exploiter et le type d’occupation 
(voir le Volume 2). Ces informations prennent 
habituellement la forme d’un concept ou d’une 
description générale de l’ensemble proposé. Même s’il  
y a de nombreuses façons de définir le concept d’un 
projet, la plupart des parrains fondent leur décision 
initiale sur leurs objectifs et les besoins perçus sur  
le marché.

Le concept initial du projet reflète souvent la vision, la 
mission et les valeurs d’une organisation. Par exemple, 
un organisme de bienfaisance qui travaille auprès d’aînés 
à faible revenu favoriserait un concept d’aménagement 
offrant des logements locatifs modestes et abordables 
destinés aux aînés qui ont des revenus fixes plutôt  
qu’un ensemble luxueux composé d’appartements  
en copropriété pour personnes âgées à revenu élevé. 

D’autres facteurs peuvent influencer le concept du 
projet, tels que les éléments d’actif dont le promoteur  
ou le parrain dispose (terrain et immobilisations) ou 
l’existence de locataires et d’acheteurs potentiels. Si le 
parrain possède un terrain à exploiter, le concept sera  
en grande partie mené par l’offre, c’est-à-dire le terrain 
devant être utilisé. Si par contre le parrain dispose déjà 
d’un groupe de locataires ou d’acheteurs potentiels, le 
concept reposera sur des utilisateurs à la recherche d’un 
terrain. Enfin, si le parrain possède du capital, cela lui 
donnera plus de souplesse pour la sélection du terrain  
et le concept de son projet.

terrain lui appartenant. Dans d’autres cas, ce sont les éléments d’actifs disponibles qui pourraient 

servir à lancer le processus. Par exemple, un promoteur peut posséder une parcelle de terrain 

dans un quartier où la population vieillit et s’apercevoir qu’il a un emplacement idéal pour 

construire une résidence pour personnes retraitées étant donné sa proximité aux services et 

aux commodités. 
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Étant donné que le présent guide est axé sur le logement 
des aînés au Canada de 55 ans et plus, le concept  
du projet doit généralement refléter une forme 
d’hébergement qui correspond à une des phases  
du continuum du secteur du logement des aînés,  
tel qu’illustré à la figure 2.

Beaucoup d’aînés choisissent de demeurer dans un 
logement qui n’est pas spécifiquement conçu pour les 
personnes âgées, qui peut être le logement qu’ils ont 
occupé toute leur vie ou un appartement ordinaire en 
copropriété ou locatif, s’ils ont décidé de vivre dans un 
logement plus petit. Cette forme d’hébergement englobe 
une grande part du marché du logement des aînés.

Les logements pour un mode de vie autonome et  
actif sont destinés aux aînés qui nécessitent peu ou  
pas d’assistance pour leurs activités quotidiennes  
et prennent souvent la forme de collectivités qui 
combinent l’hébergement aux installations récréatives. 
Ces logements peuvent se présenter sous différentes 
formes allant des maisons individuelles aux tours 
d’habitation. Les modes d’occupation comprennent  
la propriété absolue, la copropriété ou la location, bien 
que d’autres options comme les coopératives ou les baux 
viagers soient également possibles.

Les aînés qui nécessitent des services personnels et  
des soins de santé au quotidien peuvent choisir un 
logement-services. La forme et l’étendue des soins 
fournis dans les contrats rédigés pour ces logements 
peuvent varier. Même les conditions de logement 
peuvent varier : logements locatifs ou en copropriété,  
en passant par les baux viagers, les coopératives et, dans 
certains cas, les foyers de groupe. Les repas collectifs et 
les services de lessive et d’entretien en commun sont 
courants dans ces types d’hébergement.

Les foyers de soins de longue durée sont conçus pour les 
personnes qui ne peuvent plus vivre de façon autonome 
et qui requièrent des soins infirmiers et une surveillance 
constante, parfois dans un milieu sécurisé. Les chambres 
peuvent être partagées (plus de deux personnes dans  
une chambre), semi-privées ou privées et elles sont 
généralement dotées d’un lit, d’un fauteuil, et d’autres 
équipements de base. Bien que la forme de l’ensemble 
puisse varier, le mode d’occupation se résume 
pratiquement toujours à la location, et le prix du loyer 
comprend habituellement les repas, l’entretien ménager, 
la lessive et l’entretien et l’administration de la propriété.

CONCEVOIR LE PROjET

Au Canada, pour qu’un ensemble de logements intéresse 
les aînés, les concepteurs doivent avoir tenu compte  
de leurs besoins physiques, émotionnels et sociaux. Les 
personnes âgées sont des consommateurs de plus en  
plus avertis, et ceux-ci s’attendent à avoir du choix  
quant à l’architecture des logements, aux arrangements 
financiers, à l’emplacement, aux modes de vie et aux 
services de soutien. Le désir d’avoir du choix et de 
l’autonomie, associé aux préoccupations grandissantes  
au sujet de l’accessibilité, de la santé et de l’environnement, 
aura une forte incidence sur la façon dont les parrains 
vont situer, planifier et concevoir leur ensemble. 
Comprendre ces facteurs et porter attention aux 
questions de santé, d’adaptabilité et d’accessibilité,  
y compris la conception universelle, peut faire qu’un 
ensemble pourra se démarquer de la concurrence, un 
gage de réussite et de viabilité à long terme.

Les promoteurs et les parrains commencent à  
répondre aux besoins particuliers des personnes âgées  
en adoptant des approches novatrices quant à la forme 

LOGEMENTS 
ORDINAIRES

LOGEMENTS POUR 
UN MODE DE VIE 

AUTONOME ET ACTIF 
LOGEMENTS-SERVICES

LOGEMENTS DE SOINS 
DE LONGUE DURÉE

Figure 2 : Continuum du secteur du logement des aînés
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d’hébergement et au mode d’occupation. De plus, les 
ensembles d’habitation sont conçus et aménagés afin  
de comporter un éventail plus large de commodités,  
de services, de loisirs et d’autres activités. La Société 
canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) 
encourage ces innovations par le biais de recherches  
et de publications. 

Quels que soient les concepts architecturaux ou autres 
caractéristiques à intégrer à l’ensemble résidentiel, les 
parrains ne doivent jamais perdre de vue les besoins  
et les exigences du marché cible. C’est le marché cible 
qui décidera finalement si l’ensemble proposé est une 
réussite. Même si sur papier les chiffres annoncent 
d’excellents résultats, si le produit ne satisfait pas  
les besoins du marché, et qu’il n’est pas offert à un  
prix que celui-ci peut se permettre, le projet est voué  
à l’échec. 

Voici un certain nombre d’approches et d’aspects 
importants à prendre en considération dans la 
conception d’un projet. Ils sont aussi décrits dans  
le Volume 4 : Concevoir le projet :

n	 le processus de conception intégré;

n	 la conception flexible des bâtiments;

n	 l’adaptabilité;

n	 la conception saine des bâtiments;

n	 l’accessibilité;

n	 la conception universelle.

DESSINS ET DEVIS

Les éléments et les caractéristiques du concept doivent 
prendre la forme de dessins et de devis officiels qui 
seront examinés par les agents du bâtiment municipaux. 
Avant que la municipalité ne délivre un permis de 
construire, celle-ci doit en évaluer la conformité aux 
règlements d’aménagement et de zonage, aux codes du 
bâtiment et de protection contre les incendies et aux 
exigences en matière de services et d’infrastructures.

Les dessins brossent un tableau graphique des travaux  
à faire. Les devis techniques en font la description  
écrite et établissent les exigences générales ainsi que les 
produits, les équipements, les procédures d’installation 
et les normes d’exécution acceptables. Leur portée et 
leur complexité varient considérablement d’un projet  
à l’autre, allant d’une simple liste d’une page à une  
série de documents comportant plusieurs sections. Les 
dessins et les devis techniques sont des documents à 
portée juridique très importants, car ils décrivent les 
responsabilités, les matériaux à employer ainsi que la 
qualité d’exécution des travaux1.

La méthode d’approvisionnement dictera la façon  
selon laquelle les dessins et les devis techniques seront 
élaborés et par qui. Dans la méthode « clé en main », 
par exemple, le constructeur devra embaucher les 
concepteurs professionnels nécessaires. Dans tous les cas, 
il incombe au promoteur ou au parrain d’établir les lignes 
directrices selon lesquelles les architectes, les ingénieurs 
et les autres concepteurs professionnels travailleront afin 
d’élaborer les dessins et les devis techniques.

1  Société canadienne d’hypothèques et de logement (2002) : Le système de construction d’habitations au Canada. Feuillet d’information de la 
série « Votre maison ». CF 42. Tiré de http://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/62967.pdf?fr=1342307133046. 
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définir  
les considérations organisationnelles  

et juridiques

En plus des dispositions dont il est question ci-dessous, 
des informations détaillées sur l’obtention de 
financement et une description des accords juridiques 
exigés par le prêteur sont présentées.

CONSTITUTION EN SOCIÉTÉ

Beaucoup de parrains de projet, en particulier ceux qui 
se lancent dans des projets de grande envergure à la fois 
complexes et novateurs, constituent une entité juridique 
distincte pour l’ensemble. Toutefois, avant de procéder, 
le parrain doit évaluer les avantages de la constitution  
en société et les répercussions que ce choix peut avoir 
sur les affaires. 

Principaux avantages de la constitution en société2 :

n	 personne morale distincte; 

n	 responsabilité limitée;

n	 avantages fiscaux;

n	 meilleur accès aux capitaux;

n	 existence perpétuelle.

Certains des inconvénients de la constitution en société : 

n	 coûts de démarrage plus élevés;

n	 formalités administratives plus importantes;

n	 structure plus complexe.

Il faut ensuite décider de se constituer en une société  
de régime fédéral ou une société de régime provincial/
territorial. Il existe de nombreuses différences entre 
l’enregistrement comme société de régime provincial/
territorial, selon la province ou le territoire, et en tant 
que société de régime fédéral. En général, la constitution 
en société de régime fédéral offre une meilleure 
protection de la dénomination sociale (la constitution  
en société fédérale protège le droit d’utiliser ce nom 
partout au Canada) et une plus grande liberté 
relativement au lieu d’établissement.

À mesure que le processus d’aménagement progresse, le parrain du projet doit réfléchir aux 

questions organisationnelles et juridiques, notamment la constitution en société d’une entité 

juridique distincte pour le projet, l’achat d’un terrain ou de bâtiments et l’élaboration des 

contrats de services-conseils et de construction. Le promoteur ou le parrain doit engager un 

conseiller en aménagement et un avocat (ou un notaire) qui possède une expérience en 

droit des sociétés, en droit municipal et en droit de l’urbanisme afin d’obtenir leur expertise 

sur ces questions, étant donné que la plupart sont complexes et peuvent entraîner des 

conséquences coûteuses. 

2  Industrie Canada (2007) : Guide pour aider les petites entreprises à se constituer en société de régime fédéral. Éditions et Services de dépôt, 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. Tiré de www.corporationscanada.ic.gc.ca.
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Quelle que soit la nature de la société constituée, le 
parrain du projet doit déterminer quelles personnes  
de la société auront le pouvoir de contracter au nom  
de la société et de s’assurer que les ententes signées sont 
respectées pour l’aménagement de l’ensemble. Le registre 
des procès-verbaux de la société doit faire état de toutes 
les motions visant l’approbation de chaque contrat avant 
qu’il soit signé.

CONTRAT DE VENTE OU DE LOCATION 
DU TERRAIN 

Il est possible d’obtenir un terrain en l’achetant ou en  
le louant à long terme. 

Le contrat de vente d’un terrain, aussi appelé offre 
d’achat, est le document utilisé pour confirmer 
l’intention d’un acheteur de faire l’acquisition d’une 
propriété et de négocier les modalités de la vente avec  
le vendeur. Ce document décrit en détail toutes les 
conditions que souhaite ajouter l’acheteur dans l’offre 
visant à acheter la propriété du vendeur. Voici des 
exemples de conditions souvent posées par l’acheteur :

n	 obtention du financement pour faire l’achat  
de la propriété; 

n	 exécution d’inspections, y compris les Évaluations 
environnementales du site (EES);

n	 obtention de toutes les approbations municipales 
exigées, par exemple une modification au plan officiel 
ou au règlement de zonage.

Une fois que l’offre est rédigée et qu’elle est signée  
par l’acheteur, elle est présentée au vendeur pour 
acceptation. Le vendeur peut apporter des changements 
à l’offre, que l’acheteur pourra examiner. Ce processus 
peut se répéter jusqu’à ce que les deux parties arrivent  
à une entente. Une offre d’achat correctement rédigée 
doit être claire et contenir tous les éléments importants 
pour le parrain du projet à propos du terrain et de la 

transaction. Il faut vérifier que le contrat contient la 
description officielle exacte de la propriété. De plus,  
la preuve du titre doit être fournie, c’est-à-dire la preuve 
légale de propriété. 

Lorsque le contrat de vente est signé par l’acheteur et  
le vendeur, et après que les modalités ou conditions de 
l’offre ont été respectées ou retirées, le contrat a force 
obligatoire. C’est pour cette raison qu’il est recommandé 
que les parrains fassent appel aux services d’un avocat 
(ou d’un notaire) afin de négocier les conditions de 
vente et de faire en sorte que les modalités appropriées 
apparaissent dans le document.

Des formulaires normalisés servant de contrats de  
vente sont utilisés par presque toutes les chambres 
immobilières du Canada. Les formulations employées 
dans ces documents ont été examinées attentivement, 
ont été éprouvées par le système judiciaire et sont 
largement acceptées.

Dans certains cas, le terrain est loué et le bâtiment  
est construit sur le terrain loué. La durée du contrat  
de location doit dépasser la période d’aménagement  
et de construction et la période d’amortissement  
de l’emprunt hypothécaire la plus longue (si un tel 
emprunt est contracté pour l’ensemble). Au terme du 
contrat de location, le terrain et les bâtiments peuvent 
revenir dans les mains du propriétaire du terrain,  
ou l’entente peut se poursuivre conformément à un 
nouveau contrat de location conclu avec le parrain  
de l’ensemble. Les conditions du contrat de location 
doivent établir clairement à qui reviennent les 
responsabilités de l’assurance, de l’entretien du terrain, 
de l’impôt foncier et des coûts partagés pour des services 
achetés au propriétaire du terrain. De plus, le prêteur  
ou le bailleur de fonds doit exiger qu’une clause de 
cession du bail soit inscrite au contrat dans l’éventualité 
où le parrain de l’ensemble cesserait d’effectuer ses 
versements hypothécaires. 
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Comprendre Le Cadre 
d’aménagement du territoire  

et le processus de consultation des collectivités

De l’étape initiale qui consiste à trouver un terrain, 
jusqu’aux étapes de conception et de construction, le 
processus d’approbation de l’administration locale a  
une incidence sur le calendrier et les coûts du projet. 
Une rencontre avec un urbaniste municipal au début  
du processus d’aménagement peut aider les parrains  
à comprendre les règlements locaux relatifs à l’usage  
des terrains, au zonage et à l’obtention d’un permis de 
construire et à élaborer une stratégie afin de respecter  
ces exigences.

L’obtention des approbations du service d’urbanisme 
pour un projet peut prendre un temps considérable, 
selon la complexité de l’aménagement et les exigences 
relatives à l’emplacement. S’informer au sujet des 
dispositions du plan officiel, des règlements de zonage, 
des exigences relatives aux examens techniques et  
du processus de consultation publique peut aider les 
parrains à formuler une évaluation réaliste du temps  
et des efforts nécessaires pour mener à bien leur projet3.

RÈgLEMENTS ET POLITIqUES RELATIfS  
à L’UTILISATION DU TERRAIN

Les activités de production de logements au Canada sont 
régies par des lois provinciales et territoriales établissant 
des règles visant à :

n	 favoriser la compatibilité des usages de terrains; 

n	 assurer une cohérence de conception, d’aménagement 
et de fonctionnement des espaces publics et privés;

n	 protéger les intérêts des propriétaires de terrains,  
des voisins et du grand public.

Bien que l’usage des terrains relève des provinces et des 
territoires, dans la plupart des régions du Canada, les 
pouvoirs d’approbation sont délégués aux municipalités, 
qui doivent faire en sorte que les intérêts de la province 
soient respectés. Les plans et politiques des municipalités 
relatifs à l’usage des terrains peuvent généralement être 
regroupés en trois catégories :

n	 Plans officiels détaillés  
Les provinces et les territoires exigent que les 
administrations locales élaborent un plan officiel 
(pouvant aussi être appelé plan global de la collectivité, 

Chaque municipalité dispose d’une série d’outils de réglementation afin de veiller à ce que 

l’aménagement du terrain et la construction des bâtiments soient conformes à la législation 

provinciale et aux règlements municipaux. S’informer sur l’usage des terrains, le cadre d’action 

et le processus d’approbation connexe est donc une première étape importante dans 

l’aménagement d’un nouvel ensemble résidentiel destiné aux aînés.

3  Société canadienne d’hypothèques et de logement : Processus et approbations en matière de projets d’aménagement.  
Tiré de http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/celoab/reou/reap/upload/local_planning_FR.pdf.  



Le logement des a înés au Canada :  le  gu ide du marché des p lus  de 55 ans  
Volume 3 :  P lan i f ier  le  projet

Société canadienne d’hypothèques et de logement 19

plan municipal général ou plan directeur officiel) qui 
intègre la vision et le cadre d’utilisation des terrains  
et d’aménagement du territoire dans la collectivité.  
La plupart des plans tiennent compte de l’usage  
des terrains, de l’économie, de l’environnement, du 
transport et des équipements collectifs et les intègrent 
dans une stratégie globale orientant la croissance et le 
développement dans une optique durable. Les plans 
officiels peuvent parfois établir des cibles spécifiques 
ou définir des objectifs dans le but de produire 
différentes formes de logement, ce qui peut 
comprendre l’hébergement des aînés. Par exemple,  
un promoteur mettra toutes les chances de son côté  
si sa demande d’approbation visant un ensemble 
résidentiel intègre les buts et les objectifs pertinents 
établis par le plan officiel.

n	 Plans de zone spéciale 
Les plans de zone spéciale (ou plans secondaires)  
sont axés sur des zones qui revêtent une importance 
particulière pour la municipalité, comme le quartier 
central des affaires, les sites historiques et les zones 
riveraines. Tous les plans de zone spéciale doivent 
concorder avec les plans officiels qui les englobent, ce 
qui est également le cas pour tous les aménagements 
résidentiels compris dans la zone géographique.

n	 Plans d’aménagement 
Les plans d’aménagement sont plus précis et détaillés 
que les plans officiels et les plans de zone spéciale.  
Ils définissent notamment les limites des propriétés, 
les réseaux routiers, les usages permis et les exigences 
en matière de stationnement et ils indiquent les 
réseaux d’infrastructure des services publics, les 
terrains et les équipements publics, les établissements 
communautaires et commerciaux et toutes les 
restrictions relatives aux formes bâties. Les plans 
d’aménagement comprennent habituellement  
quatre catégories :

 1.  les plans de lotissement, qui divisent les grandes 
parcelles de terrain pour un aménagement spécifique;

 2.  les plans et règlements de zonage, qui définissent 
les usages permis et les lignes directrices 
d’aménagement pour chaque zone dans  
la municipalité; 

 3.  les plans d’emplacement (ou plans de surveillance 
de l’aménagement), qui régissent l’aménagement 
d’une seule parcelle de terrain, habituellement de 
façon plus détaillée que le plan de zonage général; 

 4.  les plans de copropriété, qui divisent les propriétés 
et font en sorte qu’une personne détient une partie 
du bâtiment, appelée « logement », de même 
qu’une fraction du reste de la propriété qui est 
commune à tous les propriétaires individuels  
d’un logement.

 Les plans d’aménagement, qui peuvent se chevaucher, 
traitent de questions comme : 

	 n	 l’utilisation du terrain;
	 n	 la densité d’occupation;
	 n	 	la hauteur des bâtiments, leur regroupement 

architectural (forme architecturale extérieure)  
et leur disposition; 

	 n	 	d’autres questions comme les exigences en matière  
de stationnement, les restrictions relatives à 
l’affichage et les règlements applicables aux garages, 
aux remises et aux autres bâtiments accessoires. 

APPROBATIONS DES DEMANDES 
D’AMÉNAgEMENT

Pour obtenir l’approbation d’une demande 
d’aménagement, il faut respecter les exigences de  
la soumission, comprendre les préoccupations et les 
exigences des différents organismes et connaître les 
autorisations officielles devant être obtenues avant de 
procéder aux travaux. Ce processus nécessite les conseils 
d’un spécialiste et peut durer plusieurs mois, voire  
des années. 

L’utilisation du terrain et le type de zonage sont des 
facteurs importants, en particulier au moment de 
déterminer si le projet proposé peut être aménagé  
« de plein droit » (c’est-à-dire que l’aménagement 
correspond au zonage déjà en place) ou s’il nécessite 
d’autres approbations (si le zonage ne permet pas l’usage 
prévu ou la forme de bâtiment proposée). Si la propriété 
est zonée de façon à permettre l’utilisation souhaitée, 
cela accélère grandement le processus d’approbation  
et minimise les coûts et les risques.
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Pour modifier le plan officiel et les règlements de 
zonage, il faut généralement une certaine forme de 
consultation publique, par exemple en tenant des 
assemblées publiques. Les parrains de projet doivent 
rencontrer les urbanistes municipaux pour voir 
comment se déroulent ces assemblées. La prochaine 
section du présent volume traite de moyens pour  
obtenir l’appui de la population. 

Ce processus nécessite une communication et des 
négociations efficaces afin que l’équipe d’aménagement 
puisse réagir rapidement aux demandes et surveiller les 
progrès. Il est courant de communiquer régulièrement 
avec les organismes chargés de l’examen des demandes 
d’aménagement afin de s’assurer que les demandes 
d’approbation sont traitées conformément au calendrier 
et que les organismes disposent des informations 
requises pour accorder les autorisations. 

Pour faire en sorte que leurs attentes soient respectées, 
beaucoup de municipalités emploient également un 
mécanisme de négociation des conditions spécifiques, 
comme l’accès, l’écoulement des eaux et l’aménagement 
paysager. Ce processus porte différents noms selon  
les provinces, notamment permis d’aménagement  
(en Alberta), règlement des plans d’implantation  
(en Ontario) et zones d’aménagement global (en 
Colombie-Britannique). Les municipalités peuvent 
également appliquer des mesures similaires pour 
l’approbation de grandes parcelles de terrain non 
aménagées au moyen de conditions imposées sur  
les plans de lotissement.

Les lois concernant l’aménagement du territoire 
spécifient également le processus visant à diviser les 
terres en parcelles au moyen de « consentements »  
ou de « disjonctions ». Les provinces et les territoires 
régissent aussi le processus d’enregistrement des plans  
de copropriété.

D’autres organismes de réglementation et organismes 
publics doivent être consultés et certains doivent 
approuver le plan avant que les travaux soient entrepris, 
à savoir :

n	 les entreprises de services publics qui s’occupent, par 
exemple, du téléphone, de l’électricité, du gaz naturel 
et de la télévision par câble;

n	 des services comme Postes Canada;

n	 les conseils ou commissions scolaires;

n	 les autorités de santé publique;

n	 les sociétés et autorités de transport public;

n	 les offices de la protection de la nature; 

n	 les compagnies de chemins de fer. 

Dans certains cas, l’obtention de l’approbation de ces 
organismes peut représenter la plus grande difficulté du 
parrain du projet, en particulier pour le réaménagement 
d’un ancien site industriel qui peut nécessiter des 
évaluations environnementales, une décontamination  
et une surveillance.  

L’approbation finale de l’aménagement peut devoir 
passer par une modification du plan officiel ou des 
règlements de zonage, un accord d’aménagement du 
terrain, une approbation du plan de lotissement et des 
autorisations provenant d’organismes de réglementation. 
De la même façon, le projet peut être soumis à  
des accords d’aménagement, d’exploitation ou de 
financement, à des directives touchant la conception  
et à d’autres conditions.

OBTENIR L’APPUI DE LA POPULATION 

Les commentaires et la consultation du public sont  
des éléments essentiels au processus d’approbation  
de l’aménagement d’un ensemble. Le voisinage, les 
contribuables, les groupes d’intérêts locaux et d’autres 
intervenants ont tous un intérêt dans le processus  
et peuvent exercer une influence considérable,  
en particulier s’ils s’opposent au projet proposé. 
L’opposition à un projet peut entraîner des retards 
importants, une augmentation des coûts et un niveau  
de stress élevé parmi les personnes qui participent  
au processus d’aménagement de l’ensemble. En 
conséquence, il est primordial d’élaborer un plan  
bien pensé afin de favoriser l’appui et la mobilisation  
de la collectivité qui doit être fondé sur les quatre 
principes suivants : 

n	 la consultation;

n	 la communication;

n	 les capacités;

n	 l’engagement.
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CONSULTATION
Les inquiétudes suivantes sont souvent citées en 
opposition à l’aménagement d’un ensemble résidentiel : 
augmentation de la circulation et du bruit, baisse de  
la valeur marchande des propriétés, perte du sentiment 
d’appartenance au quartier et détérioration de la qualité 
de vie. Ces inquiétudes peuvent être atténuées en amenant 
les membres de la collectivité et les groupes communautaires 
à participer à la planification du projet. C’est pourquoi 
la première étape à mettre en œuvre pour obtenir leur 
soutien est de procéder à des consultations4.

Avant de faire une annonce officielle au sujet de 
l’ensemble proposé, les parrains doivent rencontrer  
les voisins et les groupes communautaires. On peut 
répondre à la plupart de leurs préoccupations en leur 
expliquant le projet, en leur demandant ce qu’ils pensent 
et en écoutant ce qu’ils ont à dire. Même si les voisins 
s’opposent au projet, il se peut qu’il soit encore temps 
de modifier le concept afin d’amoindrir l’opposition.  
En leur demandant leur avis et en portant une grande 
attention à leurs réponses, les parrains peuvent obtenir 
des renseignements importants susceptibles d’améliorer 
leur proposition, de les aider à rassembler des appuis  
et d’orienter les activités de marketing à venir. 

Les consultations doivent commencer dès les étapes  
de conception du processus d’aménagement et se 
poursuivre tout au long de la phase d’aménagement. 
Chaque consultation aidera à peaufiner la vision  
du projet, à donner de la crédibilité au processus 
d’aménagement et à obtenir le soutien de la collectivité. 
Des activités et des techniques peuvent faciliter le 
processus de consultation de la population5 :

n	 rencontrer le conseiller municipal et les autres élus 
pour leur expliquer le projet et obtenir leur appui; 

n	 consulter le service d’urbanisme municipal et créer  
des rapports de travail favorables;

n	 faire du porte-à-porte pour rencontrer chaque voisin 
et leur donner de l’information, répondre aux 
questions, repérer les personnes qui sont en faveur du 
projet et s’assurer que les inquiétudes des autres sont 
prises en note en vue de trouver des solutions possibles.  

COMMUNICATION
À mesure que le projet évolue, le promoteur ou le 
parrain doit tenir la collectivité informée par le biais  
de communications publiques régulières. Lorsqu’elle est 
efficace, la communication avec la collectivité contribue 
à donner au projet son élan et à obtenir le soutien et la 
crédibilité voulus. Un compte rendu de la situation doit 
être fait aux étapes clés du processus d’aménagement et 
doit faire état des réussites au moyen :

n	 de bulletins;

n	 de journées portes ouvertes;

n	 d’assemblées et d’ateliers publics; 

n	 de sites Web;

n	 d’activités communautaires; 

n	 de groupes de travail.

Tout au long du processus de communication, les 
parrains de projets doivent conserver des dossiers 
détaillés sur les inquiétudes soulevées et les mesures 
prises. Ces documents peuvent aider à élaborer la 
stratégie de mobilisation et à prouver qu’ils donnent 
suite aux préoccupations des gens.

CAPACITÉS
Le renforcement des capacités au sein de la collectivité 
implique de repérer et de renforcer les aptitudes et les 
ressources communautaires. Les partisans du projet et  
les bénévoles disposent souvent de compétences pouvant 
être exploitées pour faire avancer un projet. Les parrains 
doivent donc informer la collectivité des occasions  
de contribuer au projet. On s’efforcera de trouver 
réponse aux questions clés suivantes pendant l’étape  
de renforcement des capacités : 

n	 À quels organismes de services peut-on s’adresser  
en vue d’établir des partenariats? 

n	 Qui serait prêt à faire don de ses habiletés, de ses 
connaissances et de son expérience pour contribuer  
au projet d’ensemble résidentiel?

n	 Qui est susceptible de faire un don d’argent  
ou de temps?

4  Société canadienne d’hypothèques et de logement (sans date) : Obtenir l’appui des membres de la collectivité.  
Tiré de http://www.cmhc.ca/fr/prin/celoab/reou/reap/upload/FR_GCS_Facsheets_Oct27_09-w.pdf. 

5  HomeComing Community Choice Committee (2005) : Yes, in My Back Yard: A Guide for Ontario’s Supportive Housing Providers.
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ENgAgEMENT
Lorsque les parrains d’un projet réussissent à consulter  
la collectivité, à communiquer avec elle et à renforcer  
ses capacités, l’engagement de la collectivité devrait venir 
facilement et sans complications. Pour ce faire, il faut 
s’assurer que la collectivité appuie le projet aux étapes 
clés de l’approbation par la municipalité et pendant  
la phase de marketing et de promotion. Les parrains 
doivent se poser les questions suivantes : Le conseiller 
municipal votera-t-il en faveur du projet? Le service 
municipal d’urbanisme soutient-il le projet? Les voisins 
et les autres personnes qui vivent à proximité parleront-
ils au conseil en faveur du projet? Dans l’affirmative,  
le parrain a clairement obtenu l’appui de la collectivité 
et son engagement envers l’aménagement. Néanmoins,  
il se peut qu’il reste des opposants, que le parrain  
devra convaincre. En conséquence, il pourrait avoir  
à en appeler des décisions rendues par la municipalité 
contre le projet.

OBTENIR UN PERMIS DE CONSTRUIRE

Chaque province et territoire met au point son propre 
code du bâtiment, fondé sur le Code national du 
bâtiment, le Code national de prévention des incendies 
et le Code national de la plomberie, lesquels sont 
adoptés tels quels ou modifiés pour s’adapter aux besoins 
locaux. Les codes du bâtiment définissent la manière de 
construire des ouvrages sûrs, durables et fiables. Une fois 
adoptés, ces codes deviennent les règlements juridiques 
visant la construction dans la province ou le territoire 
qui les met en œuvre. Les codes provinciaux et 
territoriaux doivent être respectés pour la construction 
de nouveaux bâtiments, de même que dans le cas de 
travaux de rénovation et de modifications apportées  
à un immeuble existant.

Certaines municipalités exigent que les parrains de 
projet obtiennent à la fois un permis d’aménager pour 
l’utilisation proposée du terrain, comme une entente 
relative au plan de l’emplacement, et un permis  
de construire pour réaliser les travaux. D’autres 
municipalités combinent ces deux permis en un seul.  
La plupart des demandes de permis de construire 
nécessiteront de soumettre les documents suivants :  
les plans d’architecture, de structure, de mécanique  
et d’électricité et les devis techniques qui montrent  
que les plans sont conformes à la réglementation locale 
et au code du bâtiment de la province ou du territoire. 
La préparation des dessins d’exécution peut prendre 
plusieurs mois. Ces dessins doivent correspondre aux 
plans approuvés dans le cadre du plan de l’emplacement 
ou du plan de contrôle de l’aménagement. 

Les droits à verser à la municipalité à cette étape 
comprennent habituellement les frais d’examen de  
la demande de permis de construire, de même que les 
droits d’aménagement, les frais de raccordement aux 
services et d’autres frais liés à la mise en place ou à 
l’amélioration des infrastructures municipales.

La durée du processus d’obtention du permis de 
construire dépend de la complexité du projet, des 
règlements de la municipalité concernée et de la mesure 
dans laquelle les dessins montrent que le projet respecte 
les exigences du code du bâtiment. Les parrains de 
projet peuvent accélérer le processus en veillant à ce que 
toute décision soit prise sans tarder. De plus, ils doivent 
se tenir au courant des retards en créant et en tenant à 
jour un calendrier d’exécution de manière à prévoir les 
goulots d’étranglement dans le processus d’approbation6.

6  Société canadienne d’hypothèques et de logement (sans date) : Processus et approbations en matière de projets d’aménagement.  
Tiré de http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/celoab/reou/reap/upload/local_planning_FR.pdf.
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organiSation  
du financement

Pour obtenir ce financement, les organismes de 
parrainage doivent démontrer la faisabilité de l’ensemble 
de logements aux partenaires de financement potentiels. 
Ces partenaires veulent avoir accès à des chiffres précis 
obtenus au moyen de formules standard et compareront 
l’ensemble proposé aux critères établis dont se servent  
les secteurs immobilier et financier. Par conséquent,  
les organismes de parrainage doivent être prêts à fournir 
des documents indiquant les coûts de l’ensemble,  
le résultat net d’exploitation, le rapport prêt-valeur 
(RPV), le rapport prêt-coût (RPC) et le coefficient de 
couverture de la dette (CCD), de même que d’autres 
renseignements. De ce fait, les organismes de parrainage 
doivent recruter au sein de leur équipe d’aménagement 
une personne qui comprend ces termes et qui peut 
effectuer les calculs pour l’ensemble de logements.

fAISABILITÉ ET AVANT-PROjET

À l’étape du lancement du processus d’aménagement,  
la plupart des parrains d’ensembles de logements 
s’affairent à recueillir des renseignements relatifs au 
concept de leur ensemble et à en déterminer la faisabilité 
en collaboration avec des partenaires éventuels et des 
membres de l’équipe. Ces efforts sont habituellement 
déployés bénévolement plutôt que dans le cadre 
d’activités rémunérées.   

Dans l’exercice de leur diligence raisonnable, les 
organismes de parrainage doivent consulter des bailleurs 
de fonds potentiels pour évaluer leur intérêt à l’égard  
de l’ensemble de logements et pour tirer profit de leur 
expérience. Étant donné leur connaissance des secteurs 
immobilier et financier, les bailleurs de fonds et les 

La plupart des organismes de parrainage ont besoin de fonds externes pour concevoir, 

construire et exploiter un ensemble de logements. Ces fonds – qui comblent l’écart entre le 

coût total de l’ensemble et le montant de capitaux propres et des autres sources de financement 

que l’organisme de parrainage de l’ensemble de logements est en mesure d’obtenir – prennent 

généralement la forme d’un prêt à la construction pendant la phase de construction. Si 

l’ensemble de logements est conçu pour être exploité à titre locatif, il peut être nécessaire de 

convertir le prêt à la construction en un prêt hypothécaire post-construction (prêt hypothécaire 

à long terme) après l’achèvement de la construction, auquel cas l’organisme de parrainage 

assume la responsabilité du constructeur à l’égard de l’ensemble (à la suite du transfert). Si 

l’ensemble est destiné à la vente plutôt qu’à la location, il peut être nécessaire d’obtenir un 

financement provisoire jusqu’à ce que tous les logements achevés soient vendus et payés. 
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prêteurs potentiels peuvent représenter des sources 
précieuses de renseignements sur les programmes de 
financement, les préférences du marché, le caractère 
approprié de l’emplacement et les divers services et 
commodités pouvant intéresser le marché visé. Le 
réseautage informel peut également aider à définir les 
critères dont ces personnes se serviront pour évaluer  
la pertinence financière d’une proposition, notamment 
les indicateurs de risque.     

À l’étape préalable à l’aménagement du concept d’un 
ensemble de logements, l’organisme de parrainage  
doit réaliser une analyse de faisabilité de l’ensemble  
et effectuer des démarches supplémentaires pour  
faire en sorte que l’initiative puisse être admissible  
au financement par emprunt. Ce travail nécessite la 
réalisation des études et des enquêtes décrites dans le 
Volume 2 de la présente série. Pour couvrir les frais 
associés à ces activités, l’organisme de parrainage doit 
investir ses capitaux propres ou obtenir un financement 
par l’entremise de programmes gouvernementaux,  
de fondations, de collectes de fonds, de marges de  
crédit ou de prêts accordés par des particuliers ou des 
entreprises. La majorité des subventions et des prêts  
de cette nature ne sont pas remboursables tant que 
l’organisme de parrainage respecte les modalités établies 
par les organismes de financement.  

SOURCES ET UTILISATIONS DES fONDS

L’organisme de parrainage doit déterminer les sources  
et les utilisations des fonds nécessaires à la réalisation  
de l’ensemble proposé. La figure 3 présente les sources 
de fonds de l’ensemble, y compris le montant devant 
être financé au moyen d’un prêt hypothécaire, ainsi que 
les utilisations des fonds ou les coûts. Le total des coûts 
et celui des sources de fonds doivent être équivalents. 

Avant qu’un prêteur accepte de financer la construction 
d’un ensemble de logements ou d’accorder un prêt 
hypothécaire à l’organisme de parrainage, il s’attend 
généralement à ce que ce dernier investisse une partie de 
ses capitaux propres dans l’entreprise. Cet investissement 
pourrait comprendre la valeur du terrain (s’il en est déjà 
propriétaire), des liquidités accumulées, des subventions 
gouvernementales et autres et des recettes provenant de 
collectes de fonds. Dans la plupart des cas, les prêteurs 
s’attendent à ce que l’ensemble des contributions 
provenant de toutes les autres sources soient faites  
avant de verser les fonds du prêt à la construction. 

SÉLECTION D’UN PRêTEUR

Si les activités relatives à la faisabilité et à l’avant-projet 
indiquent qu’un ensemble est réalisable, l’organisme  
de parrainage de l’ensemble qui souhaite obtenir du 
financement externe doit sélectionner un prêteur disposé 
à offrir un taux de financement concurrentiel sur une 
période acceptable et capable de le faire. La figure 4 

Utilisations des fonds (coûts) Sources de financement

Frais accessoires (entre autres les frais associés 
aux conseillers et à l’évaluation du site, les frais 
juridiques, municipaux et de financement, les 
permis, les impôts, les charges reportées et  
les autres frais de possession) 

$ Liquidités $

Coûts essentiels (entre autres le coût du 
terrain, de la construction, des appareils 
ménagers, des meubles, des équipements, etc.) 

$
Collectes de fonds, dons de la valeur du terrain, 
subventions gouvernementales, ristournes, 
dépôts à l’achat 

$

Imprévus $ Prêt hypothécaire $

Total $ Total $

Figure 3 : Sources et utilisations des fonds
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présente certains des facteurs et des questions que 
l’organisme de parrainage doit prendre en compte avant 
de sélectionner un partenaire prêteur. Avant de prendre 
une décision, l’organisme de parrainage doit obtenir  
des renseignements sur les modalités auprès de plusieurs 
prêteurs différents afin de déterminer quel établissement 
répond le mieux aux besoins de l’ensemble de logements. 

Le prêteur évalue la capacité de l’équipe d’aménagement, 
son expérience et son aptitude à réaliser l’ensemble de 
logements, y compris les antécédents et l’expérience de 
l’entrepreneur relativement à des projets semblables.  
Les fonds sont généralement avancés par versements à 
mesure que la réalisation de l’ensemble progresse. La 
garantie de prêt peut prendre la forme d’une hypothèque 
enregistrée à titre de charge visant le bien, de garanties 
personnelles, de l’attribution de contrats de construction 
ou de contrats de location/prévente, d’assurances 
concernant le financement à long terme ou d’assurance 
prêt hypothécaire.  

AMÉNAgEMENT ET CONSTRUCTION

Durant la phase de construction, le financement à  
court terme sert à payer pour les travaux à mesure  
qu’ils progressent. Le financement à la construction est 
généralement versé sous forme de sommes forfaitaires, 
appelées avances, à mesure que les éléments de l’ensemble 
sont achevés. Les prêteurs perçoivent habituellement 
chaque mois les intérêts courus et impayés sur les avances 
pour la construction en les déduisant des avances du  
mois en cours ou, si aucune avance n’est versée pour  
le mois courant, en les recouvrant directement auprès  
de l’emprunteur. Dans certains cas, les intérêts sur le 
solde impayé peuvent être ajoutés au montant total du 
prêt cumulé, qui doit être payé lors de la vente ou de 
l’occupation de l’immeuble achevé.  

Les prêteurs appliquent leurs propres modalités de 
financement à l’aménagement et à la construction. 
Cependant, avant d’envisager de financer un projet 
d’aménagement, la plupart d’entre eux exigent la 
prévente d’un certain nombre de logements dans le cas 
des ensembles pour propriétaires-occupants ou, dans le 
cas des ensembles de logements locatifs, que ce type 
d’habitation soit manifestement requis dans la 

1. Une assurance prêt hypothécaire* est-elle nécessaire?

a. Dans l’affirmative : 
 i.  Qui préparera les documents que les assureurs 

examineront? 
 ii. Quel est le coût de la préparation des documents?
 iii.  La personne ou l’entreprise qui s’en chargera est-elle 

expérimentée dans ce domaine précis?  

b.  Dans la négative, le prêteur est-il disposé à octroyer des 
fonds en l’absence d’une assurance prêt hypothécaire,  
et quels coefficient de couverture de la dette et rapport 
prêt-valeur exige-t-il?

2. Disponibilité des fonds du prêt pour la construction – le 
prêteur peut-il avancer la totalité du montant nécessaire?

3. Disponibilité des fonds du prêt hypothécaire post-
construction, s’il y a lieu – quelle échéance peut-il offrir,  
et cette échéance respecte-t-elle les besoins relatifs  
à l’ensemble de logements? Si une assurance prêt 
hypothécaire est nécessaire, l’échéance suffit-elle pour 
respecter les critères de souscription?  

4. Quelle sera la période d’amortissement autorisée?

5. Quand le prêteur acceptera-t-il de prendre les mesures 
pour le prêt hypothécaire post-construction (c.-à-d. 
combien de temps avant l’achèvement de l’ensemble  
de logements), et quels seront les frais de cette entente? 

6. L’ensemble de logements a-t-il besoin d'une marge de 
crédit pendant la phase d’aménagement? Le cas échéant,  
le prêteur la fournira-t-il? À quel taux?

7. Quelle garantie de prêt doit être fournie? Les membres  
du conseil d'administration ou le propriétaire doivent-ils 
fournir une garantie personnelle? 

8. Les membres du conseil d'administration ou le propriétaire 
doivent-ils présenter un état de leur valeur nette personnelle?

9. Jusqu’à quelle année doivent remonter les états financiers  
à présenter? Doit-il s’agir d’états financiers audités?

10. Quels sont les frais de demande du prêteur et à quel 
moment les exige-t-il? Y a-t-il des frais distincts pour le 
financement à la construction et le financement 
hypothécaire post-construction?

11. À combien s'élève la commission d’engagement 
remboursable du prêteur? Dans quelles conditions est-elle 
remboursée? Le propriétaire paie-t-il la commission 
d’engagement remboursable dans le cadre du processus  
de demande de financement à la construction, et, une  
fois les mesures prises pour le prêt hypothécaire post-
construction, la commission sera-t-elle déduite des frais 
engagés pour ce prêt?   

12. Un dépôt de bonne foi ou un autre droit est-il exigé?  
À combien s’élève ce dépôt ou ce droit? 

*  Pour obtenir de plus amples renseignements sur l’assurance prêt 
hypothécaire, consultez www.schl.ca.

Figure 4 : Critères de sélection d’un prêteur
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collectivité (faible taux d’inoccupation). Dans les 
marchés établis et sains, le niveau de préventes peut  
être aussi bas que 65 % pour les ensembles tels que les 
copropriétés, qui sont acceptées depuis longtemps par  
le marché. Dans les secteurs moins développés et dans  
le cas des ensembles moins courants, le pourcentage de 
préventes exigé peut être supérieur. Au lieu d’exiger un 
nombre de préventes, certains prêteurs octroieront un 
financement à la construction en fonction de la valeur 
du terrain, à condition qu’il soit détenu en totalité. 
Dans certains cas, les prêteurs exigent une évaluation  
et une analyse de la valeur marchande effectuées par  
un tiers afin de confirmer la demande dans la collectivité 
où l’ensemble sera construit.  

Du point de vue de la plupart des institutions de crédit 
et d’assurance prêt hypothécaire, la principale mesure  
de réussite est le coefficient de couverture de la dette 
(CCD). Le CCD indique si le résultat net d’exploitation 
couvrira les paiements hypothécaires annuels. Il peut 
être calculé en divisant le résultat net d’exploitation par 
la charge de remboursement. 

n	 Un CCD supérieur à 1,0 signifie que l’ensemble  
de logements peut dégager suffisamment de flux  
de trésorerie pour s’acquitter de sa dette.

n	 Un CCD inférieur à 1,0 indique que les flux  
de trésorerie ne suffiront pas à couvrir le service  
de la dette.

Le CCD minimal exigé varie en fonction de la 
conjoncture économique et de la situation du marché 
immobilier, et peut atteindre 1,50 dans le cas des 
résidences pour personnes âgées à logements multiples  
et des établissements de soins de longue durée dont la 
durée du prêt est inférieure à dix ans. 

Outre un excellent CCD, la plupart des prêteurs et des 
compagnies d’assurance prêt hypothécaire s’attendent  
à ce que les organismes de parrainage d’ensembles de 
logements disposent de ressources humaines et aient  
fait leurs preuves dans les domaines de la construction, 
de la gestion immobilière, des relations avec la clientèle 
et des relations de travail. Cela vaut particulièrement 
pour les promoteurs et les organismes de parrainage qui 
proposent des logements-services ou des établissements 

de soins de longue durée. Les prêteurs et les compagnies 
d’assurance prêt hypothécaire peuvent examiner les 
activités des emprunteurs potentiels au cours des cinq à 
dix dernières années et, pour atténuer les risques, exiger 
que les emprunteurs possèdent au moins cinq années 
d’expérience manifeste en matière de gestion dans 
l’exploitation et l’administration d’ensembles semblables 
ou aient retenu les services de gestion d’un tiers. Pour  
ce qui est des organismes de parrainage novices, il est 
important d’établir un partenariat avec un promoteur ou 
un constructeur expérimenté. Voir également la section 
Assurances et cautionnement plus loin. 

Il peut être difficile d’obtenir un financement pour les 
établissements de soins de longue durée en raison de  
leur profil de risque accru. Les risques relatifs à la santé 
et à la sécurité associés à l’hébergement d’un grand 
groupe de résidents physiquement faibles et souvent 
atteints d’incapacité peuvent dépasser ce que beaucoup 
d’institutions de crédit sont prêtes à accepter.  
Les difficultés liées à la conservation du personnel  
et à certains services (comme la distribution de 
médicaments) et commodités (comme les appareils 
d’exercice) peuvent également accroître le risque. 

Les promoteurs et les organismes de parrainage 
d’ensembles de logements locatifs devront également 
démontrer leur capacité de louer des logements et  
de maintenir le taux d’occupation, en particulier dans  
les secteurs compétitifs ou de faible demande. Pour 
accroître la faisabilité financière d’un ensemble de 
logements destiné aux aînés, les organismes de parrainage 
peuvent tenter de réduire la période nécessaire pour louer 
la totalité de l’établissement, qui peut atteindre plus de 
deux ans dans certaines résidences pour personnes âgées. 
Ils peuvent aussi prendre des mesures pour réduire au 
minimum les taux d’inoccupation et de roulement (en 
offrant par exemple des incitatifs à la location), qui ont 
tous deux des répercussions négatives sur le revenu des 
ensembles de logements locatifs. Le fait d’atteindre un 
taux d’occupation élevé rapidement et de réduire au 
minimum les pertes pour logements vacants dans le 
cadre des activités courantes peut améliorer la faisabilité 
financière d’un ensemble résidentiel pour personnes âgées.
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PRêT HyPOTHÉCAIRE POST-
CONSTRUCTION à LONg TERME

Les prêts hypothécaires post-construction sont utilisés 
pour le financement à long terme. Les banques, les 
sociétés de fiducie, les compagnies d’assurances sur la 
vie, les caisses de retraite et les coopératives de crédit 
peuvent agir à titre de prêteurs hypothécaires. La plupart 
des ensembles de logements pour personnes âgées auront 
besoin, pour couvrir tous les coûts de l’ensemble, d’un 
emprunt hypothécaire, qui complétera la mise de fonds 
versée par le promoteur ou l’organisme de parrainage  
et le soutien financier provenant d’autres sources. Les 
versements hypothécaires sont calculés au moyen d’une 
formule qui tient compte du taux d’intérêt, du montant 
emprunté et de la période d’amortissement nécessaire 
pour rembourser le prêt (généralement 25 ans ou plus). 

ASSURANCE PRêT HyPOTHÉCAIRE

Au Canada, la loi oblige la plupart des prêteurs à  
obtenir une assurance prêt hypothécaire pour tout prêt 
hypothécaire dont le montant dépasse 80 % de la valeur 
d’un collectif d’habitation. Le rapport prêt-valeur (RPV) 
constitue une mesure clé du risque; en règle générale, 
plus le RPV est élevé, plus la prime d’assurance prêt 
hypothécaire est chère. L’assurance prêt hypothécaire 
protège le prêteur pour les cas où l’emprunteur 
manquerait à ses obligations financières. Par conséquent, 
la plupart des emprunteurs approuvés profitent d’une 
souplesse accrue, de taux d’intérêt inférieurs et d’un 
risque moindre relativement au renouvellement. 

L’assurance prêt hypothécaire de la SCHL est offerte à 
un éventail d’ensembles de logements, notamment ceux 
qui sont destinés aux Canadiens plus âgés, comme les 
résidences pour personnes âgées et les établissements  
de soins de longue durée. Les renseignements détaillés 
concernant les modalités et les exigences d’admissibilité 
associées à divers produits d’assurance prêt hypothécaire 
peuvent être obtenus auprès de la SCHL7. 

La formation de partenariats et la mise sur pied d’une équipe d’aménagement solide possédant 

des compétences et une expérience diversifiées permettra aux parrains d’accomplir beaucoup 

plus que ce que qu’ils parviendraient à faire seuls8.

former et Coordonner  
une équipe d’aménagement

7  Voir le site Web de la SCHL (http://www.schl.ca).
8  Société canadienne d’hypothèques et de logement : Se constituer une équipe.  

Tiré de https://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/celoab/reou/reap/upload/Se-constituer-une-équipe.pdf.   
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DÉTERMINER LES MEMBRES NÉCESSAIRES 
à L’ÉqUIPE

Avant de rassembler une équipe d’aménagement ou  
de former des partenariats, les parrains doivent définir 
clairement leurs objectifs en matière de logement. Quel 
est le marché cible et comment répondre aux besoins  
de ce marché du mieux possible? Les besoins en matière 
de logement de la zone du marché sont-ils attribuables  
à une offre insuffisante ou à l’état des produits offerts 
par la concurrence? Quels services et commodités  
sont attendus et souhaités par le segment spécifique du 
marché cible? Quel type d’aménagement et quel mode 
d’occupation répondraient le mieux aux besoins du 
marché? Pour répondre à ces questions, les parrains de 
projet doivent effectuer une analyse de faisabilité, telle 
que décrite dans le Volume 2 : Réagir au marché. Après 
que la faisabilité du projet aura été vérifiée, les parrains 
pourront rechercher et conserver les membres nécessaires 
à leur équipe. 

La composition de l’équipe d’aménagement dépend des 
connaissances du parrain, de la méthode de réalisation 
du projet, de sa complexité, des difficultés techniques  
à surmonter et des processus d’approbation, y compris 
les exigences établies par un partenaire gouvernemental. 
Ce processus doit débuter par un examen interne des 
forces et des ressources que possèdent déjà le parrain  
du projet et les membres de son équipe existante. Cela 
permettra de déterminer les lacunes – les ressources, les 
compétences et l’expérience que de nouveaux partenaires 
ou membres de l’équipe peuvent apporter. Le parrain  
du projet ou un comité d’aménagement doivent 
également dresser un plan sur lequel figurent les 
personnes qui doivent être ajoutées à l’équipe, le rôle 
qu’elles occuperont et le moment où elles interviendront. 
Ce processus aidera à définir le mode de sélection et 
fournira des informations qui pourront plus tard être 
intégrées au contrat ou à l’entente de partenariat.

Selon l’étendue et la complexité du projet proposé, 
l’aménagement de l’ensemble résidentiel nécessite la 
participation de personnes et de groupes qui occuperont 
les rôles suivants. Certains feront partie de l’équipe  
tout au long de la réalisation du projet; d’autres seront 

engagés en tant que conseillers ou spécialistes à des 
étapes précises.

n	 conseiller en aménagement du territoire;

n	 architecte (ou autre professionnel de la conception);

n	 autres spécialistes de la conception (architecte 
paysagiste, architecte d’intérieur);

n	 ingénieurs (structuraux, mécaniques, électriques et 
acoustiques); 

n	 ingénieurs en environnement et en géotechnique;

n	 autres spécialistes et conseillers (pour mener  
des études sur la circulation, le stationnement,  
le bruit ou l’acoustique ou pour assurer le respect  
des critères LEED);

n	 spécialiste des coûts ou contrôleur des travaux;

n	 entrepreneur de construction;

n	 expert financier ou courtier hypothécaire (en particulier 
si le projet n’est pas financé au moyen de prêts 
bancaires ou de prêts hypothécaires traditionnels);

n	 prêteur;

n	 agent de financement (pour les projets du secteur sans 
but lucratif ou qui comportent une composante ou un 
service nécessitant le soutien du secteur public);

n	 avocat (spécialisé en droit des sociétés et en urbanisme);

n	 comptable;

n	 conseiller en marketing;

n	 gestionnaire immobilier;

n	 conseillers spécialistes (dans les secteurs comme la 
récréologie, les programmes axés sur le mode de vie  
et les services de santé et de soutien).

Pour déterminer l’aide professionnelle qui est nécessaire 
et à quel moment, beaucoup de parrains d’ensembles 
font appel aux services d’un conseiller en aménagement. 
Ce spécialiste connaît à fond tous les aspects de 
l’aménagement, de la conception et du processus  
de construction. Une fois embauché, le conseiller en 
aménagement travaille en collaboration avec le parrain 
pour mettre sur pied l’équipe et coordonner le travail 
des autres membres de l’équipe. 
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SÉLECTION DES MEMBRES DE L’ÉqUIPE

Les membres de l’équipe et les conseillers peuvent être 
sélectionnés de façon officielle ou non, selon la taille et 
la complexité du projet. Les parrains qui n’ont encore 
jamais travaillé avec certains types de professionnels 
peuvent chercher des recommandations auprès du 
service d’urbanisme de la municipalité ou d’associations 
professionnelles locales afin de trouver des personnes 
qualifiées pour l’équipe. Les recommandations 
provenant de collègues du domaine peuvent également 
fournir de bonnes pistes. Le recrutement de bouche à 
oreille et la vérification des références sont deux façons 
d’évaluer la souplesse et la fiabilité d’un membre 
potentiel de l’équipe ou d’un conseiller et dans quelle 
mesure la personne ou l’entreprise sera compatible avec 
les autres membres de l’équipe. Mener des entrevues est 
aussi utile pendant la sélection des membres de l’équipe 
et de conseillers qualifiés. Pour que les partenariats 
soient efficaces et durables, les membres de l’équipe 
doivent reconnaître les rôles et les contributions des 
autres et faire preuve de respect mutuel. 

PROCESSUS DE SÉLECTION INfORMEL
Après que le parrain du projet a trouvé des candidats 
potentiels pour un poste en particulier, il doit obtenir et 
examiner les renseignements disponibles sur l’expérience 
et les qualifications des candidats afin de déterminer 
celui qui convient le mieux au projet. Un comité ou  
un membre de l’équipe peut être chargé de faire des 
recommandations au parrain du projet dans le cadre  
du processus.

PROCESSUS DE SÉLECTION OffICIEL
Un processus de sélection en bonne et due forme est 
souvent nécessaire lorsque le parrain du projet est une 
société ou un organisme sans but lucratif ayant des 
politiques d’approvisionnement en place ou lorsque le 
projet est financé, en tout ou en partie, par l’État. La 
plupart des processus de sélection officiels sont gérés  
par une équipe ou un comité nommé par les membres 
de la direction ou du conseil d’administration du parrain 
du projet.

Le processus de sélection officiel peut prendre plusieurs 
formes et doit être adapté en fonction des membres de 
l’équipe et des partenaires à recruter. Les quatre 
méthodes les plus courantes sont :

n	 l’appel de propositions public; 
Les entreprises et les personnes intéressées sont  
invitées à soumettre leur candidature en réponse  
à une demande de propositions annoncée.

n	 l’appel de propositions sur invitation; 
Des invitations sont distribuées à un certain nombre 
de personnes et d’entreprises qualifiées sélectionnées.

n	 l’entrevue de sélection sur invitation; 
Un nombre limité de personnes et d’entreprises 
qualifiées sont convoquées en entrevue pour discuter 
de leurs qualifications et expérience et savoir comment 
elles aborderaient la tâche.

n	 la soumission de préqualification; 
Cette méthode est aussi connue sous les noms de 
Demande de qualification (DQ) ou de Demande 
d’expression d’intérêt (DEI). Toutes les entreprises  
et personnes intéressées sont invitées à soumettre une 
courte description de leurs qualifications et une brève 
proposition préliminaire expliquant comment ils 
accompliraient la tâche. Seuls quelques candidats 
potentiels seront invités à se présenter en entrevue  
ou à soumettre une proposition plus détaillée qui 
comprendra les estimations des coûts et le calendrier 
des travaux. Cette méthode est utile pour les projets 
très complexes. Une rencontre préalable peut être 
organisée avec les candidats pour que le parrain leur 
explique le projet ainsi que le processus de sélection.

CRITÈRES DE SÉLECTION
Avant de lancer l’appel de propositions, le parrain  
du projet doit définir les critères de sélection pour la 
comparaison des candidatures soumises. Ces critères 
doivent être spécifiés dans le document même de la 
demande de propositions et doivent comprendre les 
informations sur la façon dont les réponses seront 
évaluées et notées. La figure 5 est un exemple de liste  
de critères de sélection et de pointages.
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ÉMETTRE UNE DEMANDE DE 
PROPOSITIONS (DDP) ET OBTENIR  
DES DEVIS 
Les membres potentiels de l’équipe, qu’ils soient invités 
de façon informelle à soumettre une proposition ou 
officiellement invités à répondre à une demande de 
propositions publique, devraient avoir à fournir des 
informations dans un format standard. Les parrains 
doivent veiller à ce que les demandes de propositions 
soient appropriées et raisonnables compte tenu  
de l’ampleur, de la portée et du coût du travail à 
accomplir par le membre potentiel de l’équipe. La  
DDP doit comprendre :

n	 l’objectif de l’appel de propositions;

n	 le mandat du projet, y compris une description 
détaillée de la tâche à effectuer;

n	 une description des exigences spéciales, s’il y a lieu, 
s’appliquant au travail à réaliser;

n	 les renseignements que chaque membre potentiel  
de l’équipe doit inclure dans la proposition;

n	 le format attendu de la proposition, y compris les 
exigences de présentation;

n	 le nom de la personne-ressource au bureau du parrain 
du projet;

n	 la date et l’heure limite de soumission;

n	 le nombre d’exemplaires de la proposition à fournir.

Dans tous les cas, les proposants devront fournir  
des références ou des exemples de travaux similaires 
réalisés avec succès dans le passé. Les parrains de projet 
communiqueront avec chacune des personnes données 
en référence pour se renseigner sur le rendement passé  
et se serviront des informations recueillies pour évaluer 
la capacité du proposant à fournir les services requis en 
respectant le calendrier et le budget du projet.

Critères de sélection
Nom de la personne, de l’entreprise ou de la société 

Candidat A Candidat B Candidat C

Expérience dans un projet de taille et de type comparables  
(10 points)

Expérience dans le secteur du logement pour personnes âgées 
(10 points)

Expérience de travail dans la zone géographique (5 points)

Expérience avec les programmes gouvernementaux (s’il y a lieu) 
(5 points)

Qualifications/reconnaissance professionnelle (10 points)

Compréhension démontrée de la tâche (10 points)

Capacité à fournir les produits et les services dans les délais  
(10 points)

Qualité et présentation de la proposition (5 points)

Structure des frais et coût (20 points)

Absence de conflit d’intérêts confirmée (5 points)

Références (5 points)

Autres commentaires et constatations (5 points)

NOTE TOTALE (sur une possibilité de 100 points)

Recommandation

Figure 5 : Liste de vérification des critères de sélection
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COORDONNER L’ÉqUIPE 
D’AMÉNAgEMENT

Après avoir signé les ententes avec les conseillers 
individuels, la relation de travail avec l’équipe 
d’aménagement commence officiellement.

L’équipe d’aménagement est composée d’un groupe  
de personnes responsables de nombreuses tâches liées 
entre elles. Le non-respect d’un délai peut entraîner  
une réaction en chaîne et causer des retards coûteux. 
C’est pourquoi le parrain du projet doit veiller à ce que 
chaque membre de l’équipe reçoive des renseignements 
justes et que les informations provenant d’un membre 
de l’équipe soient transmises à ceux qui en ont besoin 
pour effectuer leurs tâches. Le parrain doit porter 
attention aux répercussions que les changements 
apportés au projet auront sur le travail collectif des 
membres de l’équipe. Par exemple, si des conseillers 
rémunérés doivent recommencer une tâche à la suite 
d’ordres de modification du plan, cela peut entraîner  
des coûts supplémentaires pour le projet, comme dans  
le cas où la décision de construire deux petits logements 
dans l’espace qui était à l’origine prévu pour un  
grand logement affecterait non seulement les coûts  
de construction, mais peut nécessiter des espaces de 
stationnement additionnels ou une aire de commodités 
pour accommoder le second ménage.

Un plan de communications solide est essentiel. Un 
membre de l’équipe doit être chargé de créer et de tenir 
à jour une liste des membres de l’équipe, de planifier  
les communications et de s’assurer que les informations 
appropriées sont rapidement transmises aux personnes 
concernées. Il faut encourager les membres de l’équipe à 
apprendre de leurs collègues plus expérimentés à mesure 
que le projet progresse et à se responsabiliser quant à la 
production de communications claires. Plusieurs outils 
servent aux communications, comme la téléconférence, 
la vidéoconférence, les réunions sur place et les courriels.

ÉTABLIR ET RESPECTER LE CALENDRIER 
DU PROjET

Un calendrier réaliste et bien planifié qui tient compte 
du plus grand nombre de variables possible aidera le 
projet de construction à avancer sans heurt, permettra 
d’aviser le parrain lorsque des pépins sont sur le point 
d’arriver et aidera à déterminer les mesures à prendre 
lors d’imprévus.

Le calendrier dresse un plan des progrès attendus pour 
l’aménagement de l’ensemble et prend la forme d’un 
graphique chronologique qui indique les étapes clés  
et la durée des tâches importantes. Une fois que le 
calendrier est établi, il sert de référence pour suivre  
les progrès réels et prévoir la date d’achèvement de 
l’ensemble. Tous les intervenants clés doivent participer 
à l’élaboration du calendrier pendant les étapes de la 
conception et s’entendre sur les dates importantes. Des 
rapports réguliers sur les progrès accomplis tiendront 
tous les membres de l’équipe informés de tous 
changements apportés au calendrier et permettront  
de déterminer les mesures à prendre pour respecter  
les délais établis.

Des réunions de suivi hebdomadaires permettent de 
garder informés tous les membres de l’équipe. Des 
réunions plus longues seront nécessaires pour la prise  
de décisions importantes et pour obtenir l’avis des 
personnes concernées. Ceux qui se joignent à l’équipe  
en cours de route doivent assister aux réunions où  
se tiennent des discussions relatives à leurs tâches et 
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pendant lesquelles des décisions sont prises. Les procès-
verbaux de ces réunions doivent être communiqués à 
tous les membres de l’équipe afin qu’ils soient tenus au 
courant des décisions prises.

CONCLURE DES CONTRATS AVEC LES 
MEMBRES DE L’ÉqUIPE D’AMÉNAgEMENT

Conclure des contrats avec les membres de l’équipe 
d’aménagement permet de veiller à ce que les tâches 
soient réalisées selon le niveau de qualité souhaité et  
que les services et les produits attendus soient fournis 
conformément au calendrier et aux coûts convenus.

Selon la nature du travail à effectuer, les contrats 
peuvent être informels ou très prescriptifs et détaillés. 
Cependant, dans tous les cas, ils doivent être rédigés  
et signés par les représentants autorisés des deux parties. 
Le parrain doit demander à son avocat d’examiner tous 
les contrats avant de les signer. Cela le protégera contre 
d’éventuelles contestations de la part de l’autre partie en 
cas de défaut ou d’inexécution.

La plupart des contrats comprennent les éléments suivants9 :

n	 un énoncé de l’objet, de la portée et des rapports entre 
les partenaires;

n	 les buts, les objectifs et les résultats du partenariat;

n	 la durée de l’entente et la façon de l’évaluer  
et de la renouveler;

n	 les rôles et les responsabilités de chacun  
des partenaires;

n	 les engagements en ressources de chacun des 
partenaires, par exemple, le personnel, les installations 
ou les ressources en nature; 

n	 les engagements financiers des partenaires, y compris 
le coût des services à fournir;

n	 les structures et les rapports hiérarchiques entre  
les partenaires, y compris le personnel chargé de  
la prestation des services;

n	 les politiques concernant la reddition de comptes,  
la gestion des risques et la résolution des différends;

n	 les exigences en matière d’assurances, y compris 
l’assurance responsabilité professionnelle, l’assurance 
responsabilité civile des entreprises et l’assurance 
erreurs et omissions;

n	 une clause sur les conflits d’intérêts; 

n	 un processus de résiliation.

9  Société canadienne d’hypothèques et de logement : Se constituer une équipe.  
Adapté et tiré de https://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/prin/celoab/reou/reap/upload/Se-constituer-une-équipe.pdf
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MÉTHODE CLÉ EN MAIN OU CLÉ  
EN MAIN MODIfIÉE 

La méthode clé en main ou clé en main modifiée  
est souvent appelée « méthode de la conception-
construction ». Selon cette approche, le parrain fait 
appel à un tiers pour concevoir et construire l’ensemble 
selon ses spécifications. Si le parrain est propriétaire du 
terrain, il peut lancer un processus d’appel d’offres afin 
de sélectionner le constructeur à partir d’une liste de 
sociétés qualifiées. Si le constructeur est propriétaire  
du terrain, il n’y aura aucun concours pour la sélection 
du constructeur. Dans le cas d’un projet clé en main,  
le constructeur assume tous les coûts dès le début et  
est intégralement remboursé par le parrain du projet  
au terme des travaux. La méthode clé en main modifiée 
sert aux projets dans lesquels les paiements sont faits  
par le parrain à des moments spécifiques tout au long  
du processus d’aménagement.

La méthode clé en main ou clé en main modifiée est 
souvent utilisée lorsque l’ensemble doit être terminé 
dans un court délai. Elle comporte un centre de 

responsabilité unique (à savoir, l’équipe de conception-
construction), ce qui permet d’alléger le processus 
d’attribution des contrats et de réduire les risques 
d’ordres de modification entraînant des retards dans  
les travaux. Dans la méthode clé en main, le parrain  
du projet n’est responsable que des coûts additionnels  
si des modifications aux dessins d’origine convenus  
sont demandées.

Étant donné que l’équipe de conception-construction  
est chargée à la fois des services de conception et de 
construction, cette méthode peut être intéressante pour 
les parrains qui ne s’y connaissent pas en promotion 
immobilière ou pour ceux qui souhaitent limiter leur 
participation personnelle au processus. Dans un cas 
comme dans l’autre, les parrains de projet doivent 
envisager de faire appel aux services d’un architecte-
conseil (un architecte qui agit à titre de représentant 
d’un client ou d’un groupe d’utilisateurs) ou d’un 
conseiller technique qui fournira des conseils indépendants 
sur les questions relatives à la qualité de la conception et 
des travaux de construction tout au long du processus de 
conception et de construction de l’ensemble.

L’approche de réalisation du projet est la méthode employée par le parrain pour obtenir 

l’expertise nécessaire à l’aménagement et à la construction afin de réaliser le projet proposé. 

Au Canada, les trois principales techniques d’approvisionnement utilisées dans la production 

de la plupart des ensembles destinés aux aînés sont la « méthode clé en main ou clé en main 

modifiée », le « soumissionnaire présélectionné » et la « gestion des travaux de construction ». 

Les caractéristiques clés de ces trois approches sont brièvement décrites ci-dessous.

CHoiSir  
une approche de réalisation du projet
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SOUMISSIONNAIRE PRÉSÉLECTIONNÉ

Selon l’approche du soumissionnaire présélectionné, le 
parrain fait appel à un architecte ou à un ingénieur qui 
concevra entièrement l’ensemble résidentiel selon ses 
spécifications10. L’architecte dessinera tous les plans  
de l’ensemble, rédigera les devis techniques et dressera 
une liste d’entrepreneurs qualifiés qui seront invités à 
soumettre des propositions. Les entrepreneurs de la liste 
peuvent avoir été suggérés par l’architecte ou le parrain  
à la suite d’expériences de travail heureuse ou s’être 
manifestés suite à un appel de préqualification public 
administré par l’architecte. Tout au long du processus 
d’appel d’offres, l’architecte ou l’ingénieur demeure le 
responsable général du projet et il est chargé d’évaluer 
les propositions reçues et de faire des recommandations 
au parrain du projet en vue d’attribuer le contrat. Dans 
la plupart des cas, les entrepreneurs sont sélectionnés en 
fonction du prix et de leur capacité manifeste à réaliser 
le projet en respectant les délais et le budget. Toutefois, 
d’autres facteurs peuvent également être intégrés  
aux critères de sélection, comme l’expérience en 
construction d’ensembles destinés aux aînés ou de 
logements accessibles. 

Contrairement à la méthode clé en main, les parrains 
sont responsables des dépassements de coûts et des 
ordres de modification, y compris les coûts entraînés  
par des circonstances imprévues ou des éléments qui  
ne figuraient pas sur les dessins. C’est pourquoi cette 
méthode de livraison est la plus appropriée si le parrain 
possède de l’expérience en aménagement, si l’état du 
terrain est connu et si le calendrier prévoit suffisamment 
de temps pour la conception, le processus d’appel 
d’offres et la négociation du contrat.

gESTION DES TRAVAUX

La gestion des travaux implique également de faire appel 
à un architecte pour concevoir l’ensemble et rédiger les 
documents relatifs aux travaux de construction en vue 
de l’appel d’offres. Cependant, en adoptant cette 
méthode, le parrain doit engager un directeur des 
travaux de construction pour attribuer chaque 
composante des travaux à des entrepreneurs spécialisés 
qualifiés qui concluront une entente avec le parrain  
du projet afin de réaliser les travaux. Dans bien des cas, 
cette approche peut donner lieu à des économies, mais 
seulement si le directeur des travaux qui supervise le 
projet arrive à intéresser des sous-traitants qualifiés qui 
sont disposés à offrir des prix concurrentiels.

La difficulté avec cette méthode est que le coût total  
de la construction reste inconnu jusqu’à ce que tous  
les sous-traitants soient sélectionnés. Le montant total 
du contrat est en fait le total des coûts de chacun des 
sous-traitants engagés. Comme pour l’approche du 
soumissionnaire présélectionné, le parrain du projet  
est responsable de tous les dépassements de coûts et 
dépenses additionnelles consécutifs à des modifications 
devenues nécessaires en raison de circonstances 
imprévues, d’éléments ne figurant pas sur les dessins  
ou de changements demandés après la réalisation  
des dessins.

10  Société canadienne d’hypothèques et de logement : Établissement des coûts d’un ensemble d’habitation et processus de construction.  
Tiré de http://www.schl.ca/fr/prin/celoab/reou/reap/upload/project_costing_FR.pdf. 
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Les contrats de construction varient grandement,  
mais la plupart entrent dans l’une des cinq grandes 
catégories suivantes. 

n	 Contrat à prix fixe 
Dans le contrat à prix fixe, aussi appelé contrat  
à forfait ou contrat à prix forfaitaire, un montant 
prédéterminé est convenu pour l’exécution de 
l’ensemble des travaux. Le contrat est conclu entre  
les maîtres de l’ouvrage (généralement le groupe de 
parrainage) et l’entrepreneur principal, qui effectuera 
les travaux requis moyennant une rémunération 
forfaitaire (fixe et établie à l’avance) quels que soient 
les coûts réels de l’entrepreneur.

 Les méthodes de livraison clé en main ou clé en main 
modifiée et d’appel d’offres complet (c’est-à-dire, 
soumissionnaire présélectionné et gestion des travaux) 
peuvent fonctionner au moyen de contrats à prix  
fixe. Cependant, si des coûts imprévus s’ajoutent, 
l’entrepreneur est responsable de les payer dans le cadre 
de la méthode clé en main ou clé en main modifiée, 

alors que ce sera le parrain qui devra payer ces coûts 
dans le cadre de la méthode d’appel d’offres complet. 

 Les contrats à prix fixe reposent sur des dessins 
architecturaux et des devis techniques qui prennent 
habituellement beaucoup de temps à préparer avant 
que les travaux ne puissent être entrepris. On pourra 
conclure un contrat de ce type si, par exemple, il est 
essentiel que le prix total soit garanti pour assurer la 
réussite d’un projet.

 Les dispositions clés du contrat à prix fixe sont décrites 
dans le document Contrat à forfait – CCDC 2.

n	 Contrat à prix coûtant majoré 
Dans le contrat à prix coûtant majoré, ou contrat  
sur dépenses contrôlées, les coûts pour les travaux 
réalisés sont remboursés en plus d’un pourcentage ou 
d’un montant préétabli pour les frais généraux et le 
bénéfice. Dans le cadre d’un contrat à prix coûtant 
majoré, le parrain du projet est tenu de payer tous les 
coûts découlant de circonstances imprévues.

DEUXIÈME PARTIE  
CONSTRUIRE L’ENSEMBLE

Le Comité canadien des documents de construction (CCDC) a élaboré des documents de 

construction normalisés habituellement utilisés dans l’aménagement d’ensembles résidentiels 

au Canada11.

ConCLure  
le contrat de construction

11 Comité canadien des documents de construction (CCDC). Tiré de www.ccdc.org/indexfr.html.
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 Les contrats à prix coûtant majoré sont appropriés 
lorsque les délais de construction sont serrés et que  
le projet doit avancer rapidement, car les dessins de 
conception peuvent être produits au fur et à mesure  
et les travaux confiés de façon séquentielle.

 Les dispositions clés du contrat à prix coûtant majoré 
sont décrites dans le document Contrat à prix coûtant 
majoré – CCDC 3.

n	 Contrat à prix unitaire 
Dans le cadre d’un contrat à prix unitaire, le prix est 
fondé sur le coût de la main-d’œuvre et des matériaux 
pour chaque unité de travail spécifiée. Le contrat  
se conclut entre le maître d’ouvrage, généralement  
le parrain, et l’entrepreneur qui exécute les travaux 
requis moyennant une rémunération forfaitaire 
prédéterminée pour la réalisation de chacune des 
unités de travail spécifiées. On détermine le prix  
total du contrat en multipliant le prix unitaire par la 
quantité réelle mesurée de travail pour chaque unité 
de travail. Comme dans le cas d’un contrat à prix 
coûtant majoré, le parrain du projet est tenu de payer 
tous les coûts découlant de circonstances imprévues.

 Les dispositions clés du marché à prix unitaires sont 
décrites dans le document Contrat à prix unitaire 
CCDC 4.

n	 Contrat de gérance de construction 
Deux différents types de contrat de gérance de 
construction sont employés pour l’aménagement 
d’ensembles. Le « Contrat de gérance de construction 
– pour services » est utilisé lorsque les travaux doivent 
être effectués par des entrepreneurs spécialisés et que  
le rôle du gérant de construction est limité à la 
prestation de services de conseils et à la supervision des 
contrats entre le parrain et chacun des entrepreneurs 
spécialisés. Le « Contrat de gérance de construction  
– pour services et construction » est utilisé lorsque 
l’entrepreneur fournit les services de conseils et exécute 

les travaux pendant la phase de construction Le 
contrat se conclut entre l’organisme de parrainage  
et le gérant de construction, et le prix est fondé sur  
les coûts réels, plus un pourcentage ou un montant 
fixe qui s’ajoute aux coûts réels. Ce contrat peut être 
converti en contrat à prix fixe une fois que tous les 
coûts sont connus.

 Les dispositions clés du « Contrat de gérance  
de construction – pour services » et du « Contrat  
de gérance de construction – pour services et 
construction » sont décrites dans les documents 
CCDC 5A et CCDC 5B respectivement.

n	 Contrat de conception-construction 
Le contrat standard entre un maître d’ouvrage et  
un concepteur-constructeur se nomme « Contrat  
de design-construction à forfait ». Dans ce type de 
contrat, le concepteur-constructeur est responsable  
des services de conception et de construction compris 
en un seul contrat pour un prix forfaitaire unique.

 Les dispositions clés du contrat de conception-
construction à forfait sont décrites dans le  
Document 14 – 2000 Contrat de design-construction 
à forfait.

 Le CCDC a élaboré des modèles normalisés pour 
chacun des cinq principaux contrats de construction. 
Les associations de construction provinciales  
et territoriales peuvent également fournir des 
informations et des conseils sur les contrats pour  
un contexte ou une collectivité en particulier. La 
quantité de détails dans le contrat de construction  
est cruciale en cas de manquement ou de litige 
concernant l’exécution des travaux pour chacune des 
parties. Pour cette raison, l’avocat du parrain du projet 
doit examiner le contrat et donner ses commentaires 
avant qu’il soit signé afin d’assurer que le parrain est 
suffisamment protégé.
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ASSURANCES ET CAUTIONNEMENT

Avant de commencer la construction, les groupes de 
parrainage doivent souscrire les assurances pertinentes, 
tout comme doivent le faire les entrepreneurs, et vérifier 
au besoin si ces derniers sont cautionnés pour les travaux 
à exécuter. Un niveau minimal d’assurance obligatoire 
sera établi par le prêteur ou le bailleur de fonds du projet 
et variera d’un projet à l’autre. Le parrain du projet peut 
également avoir déjà établi des critères de protection 
minimale dans ses politiques et procédures. Les prêteurs 
exigent souvent d’être nommés à titre d’assurés additionnels 
sur toutes les polices d’assurance.

Les groupes de parrainage doivent absolument  
être couverts en vertu de leur police d’assurance de 
responsabilité civile existante pour tout accident pouvant 
se produire sur le chantier pendant les travaux. Si le 
parrain agit à titre d’entrepreneur général et emploie  
des sous-traitants, une couverture additionnelle sera 
nécessaire. Les promoteurs ou les parrains qui engagent 
un entrepreneur de construction indépendant doivent 
veiller à ce que celui-ci souscrive les assurances suivantes :

n	 assurance des risques des entrepreneurs  
de construction; 
L’assurance des risques des entrepreneurs de 
construction protège le constructeur en cas de  

perte, de vol ou de dommages à l’égard des matériaux, 
de la structure et de l’équipement pendant la 
construction de l’immeuble.

n	 assurance de responsabilité civile des entreprises; 
L’assurance de responsabilité civile des entreprises 
protège le constructeur contre les demandes 
d’indemnisation faites par un tiers en cas de dommage 
à la propriété ou de blessures physiques pendant les 
travaux de construction.

n	 assurance responsabilité civile automobile; 
Si l’entreprise en construction possède des véhicules, 
celle-ci doit avoir une assurance responsabilité civile 
automobile afin de couvrir les réclamations en cas de 
dommages corporels ou à la propriété sur le chantier 
de construction.

n	 assurance bris de machines; 
L’assurance bris de machines protège l’assuré contre 
tous les types de perte ou de dommage à l’équipement 
installé ou utilisé sur le chantier. Cette couverture s’étend 
au bâtiment en cas de défaillance des équipements.

n	 assurance contre les accidents du travail; 
L’assurance contre les accidents du travail protège les 
travailleurs embauchés par le constructeur en cas de 
blessure ou de décès dans l’exercice de leurs fonctions.

Savoir à quoi s’attendre pendant l’étape de la construction aidera l’équipe d’aménagement à 

surveiller les progrès. Le calendrier de construction variera en fonction de la taille et de la 

complexité de l’aménagement proposé, du type de bâtiment, de l’état de l’emplacement, des 

conditions climatiques, de la disponibilité des matériaux et des entrepreneurs, des connaissances 

et de l’expérience des gestionnaires du projet et des changements apportés au contrat initial 

après que les travaux auront commencé.

Étape de la  
ConStruCtion
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Dans certaines situations, les entrepreneurs doivent  
être cautionnés. Le cautionnement ressemble à 
l’assurance dans le sens où il fournit une garantie que  
les travaux décrits dans le contrat seront exécutés. Le 
cautionnement est contracté par l’entrepreneur auprès 
d’un tiers nommé caution. Voici les deux formes les  
plus courantes de cautionnement : 

n	 le cautionnement de bonne exécution; 
Un cautionnement de bonne exécution garantit  
que l’entrepreneur exécutera les travaux décrits dans  
le contrat.

n	 le cautionnement de paiement de la main-d’œuvre 
et des matériaux.  
Un cautionnement de paiement de la main-d’œuvre  
et des matériaux garantit que l’entrepreneur payera  
la main-d’œuvre et les matériaux nécessaires pour 
exécuter les travaux.

RÉUNIONS ET INSPECTIONS SUR  
LE CHANTIER

Pendant l’étape de construction, l’organisme de 
parrainage nomme généralement une personne ou un 
comité afin d’assister aux réunions sur la construction  
et de faire un compte rendu au conseil d’administration 
ou au maître de l’ouvrage. 

n	 Réunion de pré-construction sur le chantier 
La réunion de pré-construction se tient après que le 
contrat de construction a été signé et avant que les 
travaux commencent. Les participants à la réunion 
conviennent de la façon dont ils communiqueront 
entre eux pendant les travaux, des personnes chargées 
de rédiger et de distribuer les procès-verbaux des 
réunions et du moment où les documents relatifs aux 
états de compte de l’entrepreneur seront distribués.  
Le processus visant à calculer les paiements dus à 
l’entrepreneur est également confirmé au cours de 
cette réunion et reflète les politiques du prêteur quant 
à l’obligation d’avoir livré ou installé les matériaux sur 
le chantier pour que les paiements soient autorisés.

n	 Réunions régulières sur le chantier 
Les réunions de chantier ont généralement lieu toutes 
les deux semaines et sont dirigées par l’architecte ou 
l’entrepreneur du projet. On y discute du calendrier, 
des imprévus et de la façon de les gérer, des 
changements demandés par le parrain du projet,  
des décisions devant être prises par le parrain et  
du moment propice pour prendre ces décisions.  

n	 Réunions sur l’avancement des travaux 
Pendant la construction, les réunions sur l’avancement 
des travaux ont lieu une fois par mois et servent  
à examiner les demandes de paiements de 
l’entrepreneur. Pendant ces réunions, le pourcentage 
ou la valeur du travail accompli au cours du mois 
précédent est examiné afin d’en déterminer 
l’exactitude et la conformité avec le calendrier et les 
documents de construction. Le contrôleur du projet 
ou l’expert en estimation des coûts peuvent assister à 
ces réunions et vérifier la valeur des travaux effectués 
afin de confirmer que le montant facturé est exact. 
Cette réunion peut être combinée à l’une des réunions 
de chantier.

n	 Réunions spéciales 
À l’occasion, des réunions spéciales doivent avoir  
lieu sur le chantier afin de discuter de problèmes 
particuliers ou graves dont il n’a pas été question  
lors des autres réunions. Les réunions spéciales sont 
habituellement organisées par l’entrepreneur, 
l’architecte ou le conseiller en aménagement, mais 
peuvent aussi se tenir à l’initiative du parrain du projet. 

n	 Réunion pré-transfert  
La réunion pré-transfert se tient lorsque l’ensemble  
est presque terminé et sert à déterminer, à clarifier et à 
résoudre les questions en suspens avant que le transfert 
se fasse. Le transfert est le moment où la gestion de 
l’ensemble achevé passe des mains de l’entrepreneur  
à l’organisme de parrainage. Les travaux compris  
dans le contrat de construction peuvent ne pas être 
complètement terminés au moment du transfert,  
mais on estime que l’ensemble est prêt à recevoir  
les occupants.
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PROCESSUS D’APPROBATION DES 
ORDRES DE MODIfICATION

Un ordre de modification est une modification apportée 
au contrat de construction sur laquelle s’entendent 
l’organisme parrain et l’entrepreneur. Les ordres de 
modification sont nécessaires lorsqu’il faut : 

n	 apporter des changements aux travaux requis en  
raison d’omissions ou d’erreurs dans les documents  
de construction; 

n	 réagir à des circonstances imprévues; 

n	 coordonner les exigences des conseillers et des gens  
de métier;

n	 apporter des changements nécessaires à l’égard  
des matériaux ou des méthodes de construction;

n	 modifier la date d’achèvement du contrat;

n	 se conformer au code du bâtiment.

Les ordres de modification peuvent émaner du 
promoteur, du groupe de parrainage, de l’architecte,  
de ses conseillers ou de l’entrepreneur.

De plus, une modification peut être mise en œuvre  
à la suite de tests ou d’inspections effectués par un tiers, 
par exemple un agent municipal du bâtiment. Si un 
changement aux travaux est proposé, l’architecte ou 
l’ingénieur rédigera un avis de modification envisagée 
(ou une demande de modification) qui décrit en détail le 
concept et les spécifications du changement aux travaux 
proposé. L’architecte transmettra une copie de l’avis  
de modification envisagée au parrain du projet afin  
qu’il en prenne connaissance. Celui-ci doit examiner 
attentivement tous les avis de modification envisagée  
et discuter de toute question avec l’architecte.

L’entrepreneur examine ensuite l’avis de modification 
envisagée et fournit la documentation sur le coût 
entraîné par la modification. L’architecte regarde les 
estimations de coût de l’entrepreneur et toutes les parties 
conviennent de la valeur du changement. Un ordre de 
modification est alors émis et signé par l’entrepreneur  
et le parrain du projet. Avant d’autoriser le changement, 
le parrain doit analyser les répercussions de l’ordre de 
modification sur le calendrier et le budget. L’entrepreneur 
ne doit pas entamer les travaux spécifiés dans l’ordre de 
modification avant d’avoir reçu l’autorisation du parrain 
de l’ensemble de logements.

CONTRôLE DES COûTS

Le parrain du projet est responsable du contrôle général 
des coûts et doit veiller à ce que l’ensemble soit construit 
dans les limites du budget approuvé. Ce processus 
nécessite, tout au long de la période de construction,  
un suivi attentif de tous les coûts et une estimation des 
coûts à venir pour mener le projet à bien.

Les coûts de construction prévus au budget sont 
généralement partagés en deux catégories : les coûts 
essentiels, qui comprennent les coûts associés au terrain 
et à la construction comme telle, et les coûts accessoires, 
qui comprennent les honoraires, les coûts liés au 
chantier, les frais juridiques et organisationnels, les coûts 
de financement et les permis. Un fonds de prévoyance 
est généralement compris dans le budget afin de payer 
les éléments qui dépassent les montants prévus au 
budget. Le montant du fonds de prévoyance varie  
en fonction de la méthode de construction employée  
et du coût de construction de l’ensemble. Les ordres  
de modification sont payés au moyen du fonds de 
prévoyance compris dans le budget.

Tout au long des étapes d’aménagement et de construction, 
il est important de bien faire le suivi de tous les coûts 
relatifs au projet et de repérer les dépassements de coûts. 
Pour décider de modifier le contrat de construction, il 
faut donc tenir compte de la disponibilité des fonds et 
des dépassements de coûts éventuels.

RESPECT DU CALENDRIER

Tout comme le processus de contrôle des coûts, 
l’avancement des travaux de construction doit être 
examiné régulièrement et comparé au calendrier établi 
par l’entrepreneur. Le budget du projet est élaboré  
en fonction du calendrier de l’entrepreneur, et des 
dépassements de coûts peuvent être causés par des 
éléments comme les intérêts pendant la construction  
si les travaux prennent du retard. Les ordres de 
modification peuvent avoir des répercussions sur le 
calendrier de construction et ces répercussions doivent 
être prises en compte par le parrain du projet dans  
le cadre du processus d’approbation.
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VERSEMENTS ET AVANCES SUR  
PRêT HyPOTHÉCAIRE

Avant de commencer les travaux, l’entrepreneur soumet 
un barème de prix à l’architecte pour que celui-ci 
l’examine et l’approuve. Le barème de prix est le terme 
employé pour la ventilation de la valeur de chaque 
composante du contrat, comme les fondations, la 
charpente, la finition, etc. Les composantes peuvent  
être ensuite subdivisées en fonction du calendrier  
de construction, des éléments de la construction de 
l’ensemble ou du coût de la main-d’œuvre de sous-
traitants particuliers. Une fois approuvé par l’architecte, 
le barème de prix sert de base pour l’approbation du 
paiement à la fin de chaque réunion d’évaluation de 
l’avancement des travaux.

Lorsque l’entrepreneur et l’architecte conviennent de  
la valeur des travaux effectués, l’entrepreneur rédige une 
demande officielle de paiement et l’architecte prépare  
un certificat d’autorisation de paiement. Un montant 
(habituellement 10 %) est retenu sur chaque facture 
soumise par l’entrepreneur, selon ce qui est stipulé dans 
le contrat de construction. Le montant retenu est rendu 
à l’entrepreneur une fois l’ensemble terminé; le moment 
de la remise du montant retenu est prévu par les lois 
provinciales et territoriales.

Dans le cas de contrats clé en main ou de conception-
construction, un architecte-conseil ou un conseiller 
technique examine lui aussi le barème des prix et la valeur 
des travaux effectués au nom du parrain du projet.

Lorsque le montant à verser à l’entrepreneur est 
approuvé, le conseiller en aménagement ou le parrain 
doivent préparer une demande d’avance sur prêt 
hypothécaire destinée au contrôleur des travaux. La 
demande d’avance couvre le paiement de l’entrepreneur 
et les coûts accessoires, comme les dépenses pour les 
services juridiques, les consultations et l’administration, 
et inclut tous les documents et factures à l’appui.  
Ces documents comprennent généralement : 

n	 la demande de paiement de l’entrepreneur; 

n	 le barème de prix et les travaux effectués; 

n	 la déclaration solennelle de l’entrepreneur pour  
les demandes relatives à l’avancement des travaux;

n	 la déclaration solennelle de l’entrepreneur relative  
à la remise du montant retenu (pour les demandes  
de versement final seulement);

n	 une attestation de paiement de la commission  
de la santé et de la sécurité du travail;

n	 le certificat de l’architecte pour le paiement;

n	 les rapports de l’architecte ou des ingénieurs 
confirmant que les travaux exécutés respectent  
les exigences du contrat;

n	 les factures relatives aux coûts accessoires;

n	 les copies des chèques ayant servi à payer les factures  
à partir d’avances sur le prêt hypothécaire;

n	 des copies des relevés bancaires indiquant que les 
chèques ont été débités du compte et que les sommes 
ont été reçues.

Si des ordres de modification ont été émis, le conseiller 
en aménagement doit également les inclure, accompagnés 
d’un résumé.

Une fois que le contrôleur des travaux a examiné les 
coûts et assuré que la demande d’avance a été dûment 
remplie et soumise et que les fonds disponibles restants 
suffiront pour terminer le projet, il transmet la demande 
au prêteur du parrain du projet.

Après avoir reçu et approuvé la demande de paiement,  
le prêteur transfère les fonds à l’avocat (ou au notaire) 
du parrain du projet pour qu’il les lui remette. Avant de 
transmettre les fonds, l’avocat (ou le notaire) du prêteur 
vérifie qu’aucun privilège n’est inscrit sur la propriété.  
Si un privilège est inscrit sur la propriété, le prêteur 
n’avancera les fonds que lorsque ce privilège sera levé. 
L’entrepreneur peut verser un montant équivalent à  
la valeur du privilège et des coûts estimés auprès d’un 
tribunal afin de lever le privilège et de libérer le titre.

SURVEILLANCE DES TRAVAUX

Un architecte ne peut se trouver sur le chantier de 
construction toute la journée ni tous les jours. 
Cependant, il doit observer le chantier de temps en 
temps afin de veiller à ce que les travaux soient exécutés 
conformément aux dispositions du contrat. La fréquence 
des visites sur le chantier variera en fonction de sa 
complexité et des étapes des activités de construction.
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SE PRÉPARER AU TRANSfERT  
DE L’ENSEMBLE

Le contrat de construction doit comporter une clause 
prévoyant que l’entrepreneur doit envoyer à l’organisme 
parrain un avis écrit l’informant de la date prévue du 
transfert. Idéalement, ce préavis doit être envoyé 90 jours 

avant le transfert, bien que la période puisse varier d’un 
projet à l’autre. Ce préavis permet au promoteur ou au 
parrain de finaliser un certain nombre d’activités, soit :

n	 confirmer l’approche de gestion immobilière et conclure 
des contrats et des ententes de travail avec le gestionnaire 
immobilier et d’autres fournisseurs de services; 

Les personnes suivantes doivent participer à l’inspection, 
à la surveillance et à l’examen des travaux :

n	 l’entrepreneur général et les sous-traitants (au besoin);

n	 l’architecte, les ingénieurs et les conseillers;

n	 un inspecteur en bâtiment de la municipalité;

n	 le contrôleur des travaux; 

n	 l’architecte-conseil ou le conseiller technique  
(pour les projets clé en main);

n	 des représentants d’autres organismes (comme les 
inspecteurs responsables de la santé et de la sécurité).

L’organisme de parrainage doit nommer une personne 
qui a le pouvoir d’agir en son nom et qui assistera à 
toutes les réunions. D’autres représentants du parrain 
peuvent aussi assister aux réunions. L’entrepreneur est 

responsable de la sécurité sur le chantier et tous les 
représentants de l’organisme de parrainage doivent 
respecter cette responsabilité et suivre les directives 
concernant la santé et la sécurité. 

L’entrepreneur est tenu de coopérer relativement à  
toute demande raisonnable d’inspection ou d’examen 
des travaux, que les travaux se fassent sur le chantier  
ou non. Le directeur des travaux de l’entrepreneur doit 
aussi accompagner les inspecteurs, sur demande, pourvu 
que la demande soit raisonnable et que la visite se  
fasse pendant les heures de travail. L’entrepreneur est 
également responsable d’inspecter de temps à autre  
tous les travaux, y compris ceux exécutés par les sous-
traitants, et de s’assurer que d’éventuels défauts, 
non-conformités ou omissions sont corrigés. 

Le transfert désigne les étapes finales de la construction, pendant lesquelles le promoteur ou 

l’organisme parrain prend le contrôle de l’ensemble résidentiel réalisé. Afin d’assurer un transfert 

en douceur et le respect de toutes les modalités du contrat de construction, le promoteur ou 

le parrain doit suivre les procédures décrites ci-dessous avant que les logements de l’ensemble 

ne soient prêts à être loués ou vendus.

terminer et tranSférer  
l’ensemble
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n	 terminer les activités de marketing et de promotion,  
y compris la conclusion des contrats de location  
ou de vente;

n	 pour les ensembles de logements locatifs, élaborer des 
politiques et des procédures relatives à la gouvernance, 
aux relations avec les locataires, à l’entretien et  
aux finances; 

n	 finaliser le plan de prise de possession, y compris 
l’horaire des inspections des logements;

n	 prendre les dispositions pour les assurances, la 
distribution du courrier, la collecte des ordures,  
le déneigement, l’aménagement paysager et les 
contrats d’entretien pour les principales composantes 
du bâtiment;

n	 inspecter et tester les systèmes de sécurité, y compris 
les avertisseurs d’incendie, le système de surveillance 
24 heures du bâtiment, le système d’appel d’urgence 
et de surveillance des ascenseurs (s’il y a lieu), le plan 
de sécurité-incendie, le système d’extincteurs 
automatiques et les détecteurs de fumée;

n	 inspecter et tester les systèmes de sécurité, et prendre 
des mesures pour assurer la surveillance de l’immeuble 
la nuit entre le moment où l’ensemble est transféré au 
parrain et le moment où les locataires emménagent et/ou 
les acheteurs prennent possession de leur logement;

n	 revoir et finaliser le budget d’exploitation  
de la première année.

Sur réception du préavis de transfert, le promoteur ou  
le parrain doit également procéder à la conversion du 
prêt pour la construction en un emprunt hypothécaire 
permanent (dans le cas de logements locatifs) auprès 
d’un établissement de crédit une fois que les loyers  
de l’ensemble produisent des sommes suffisantes  
pour assumer les coûts d’exploitation et les  
paiements hypothécaires.

L’entrepreneur doit également aviser l’architecte que 
l’achèvement substantiel des travaux approche. C’est à  
ce moment que l’entrepreneur et l’architecte feront une 
inspection des lieux afin de s’assurer que l’ensemble sera 
pratiquement terminé à la date établie dans le calendrier 
de l’entrepreneur. Cette inspection permet de résoudre 
de manière efficace tout problème avant que la demande 
de confirmation officielle de l’achèvement ne soit faite.

CERTIfICAT D’ACHÈVEMENT 
SUBSTANTIEL DES TRAVAUX

L’entrepreneur est généralement responsable de 
coordonner et de faire toutes les demandes de permis 
d’occupation à la municipalité. Les exigences varient 
d’une municipalité à l’autre. Dans la plupart des cas, les 
municipalités doivent délivrer un permis ou un certificat 
d’occupation avant que les résidents puissent prendre 
possession de leur logement ou emménager dans le 
nouveau bâtiment.

Les organismes de parrainage doivent savoir que 
l’achèvement substantiel des travaux est défini par  
la loi; cette définition varie selon la province. Il s’agit 
généralement du moment du processus de construction 
où le contrat est presque terminé et l’ensemble est prêt  
à être utilisé.

Une fois que l’achèvement substantiel des travaux est 
confirmé conformément aux modalités spécifiées dans  
la loi, il incombe à l’architecte de produire un certificat 
d’achèvement substantiel. Lorsque l’entrepreneur estime 
que l’ensemble répond aux exigences de l’achèvement 
substantiel, il convoque son équipe à une réunion et 
présente une facture pour les travaux exécutés. Lorsque 
l’architecte reçoit la facture, il procède à une inspection 
et évalue les travaux afin de confirmer la validité du 
montant facturé et l’achèvement substantiel des travaux.

CORRECTION DES TRAVAUX  
NON CONfORMES, ATTESTATION  
DE L’EXÉCUTION DU CONTRAT ET 
LIBÉRATION DE LA SOMME RETENUE 

Tout au long des travaux, l’architecte doit repérer  
les éléments que l’entrepreneur doit réparer ou 
recommencer. Une inspection de la conformité est 
effectuée à l’étape de l’achèvement substantiel des 
travaux. Tous les éléments repérés pendant l’inspection 
doivent être réparés ou terminés à la satisfaction de 
l’architecte avant que l’entrepreneur puisse recevoir la 
confirmation de l’achèvement des travaux. Le parrain 
peut également dresser sa propre liste de travaux non 
conformes qu’il remettra à l’architecte avant l’inspection 
officielle. L’organisme parrain ou l’entrepreneur peut 
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demander à des sous-traitants particuliers de participer 
aux inspections de la conformité. La liste des travaux 
non conformes doit être signée par l’architecte et remise 
à l’entrepreneur.

Une date convenue par l’entrepreneur et l’architecte  
est fixée pour l’achèvement des travaux non conformes 
énumérés. Lorsque les travaux non conformes sont 
corrigés, l’entrepreneur communique avec l’architecte 
afin qu’il inspecte de nouveau les travaux. Si l’architecte 
est satisfait, il remet un certificat d’achèvement des 
travaux à l’entrepreneur, qui prépare une facture pour  
la valeur résiduelle du contrat.

Pendant la construction, des privilèges peuvent  
être inscrits sur le titre de propriété à tout moment. 
Cependant, une fois que l’avis d’achèvement substantiel 
des travaux est publié, la période finale des privilèges 
commence et toutes les personnes physiques et morales 
ayant fourni de la main-d’œuvre ou des matériaux pour 
le chantier de construction doivent être informés de la 
date limite pour inscrire un privilège contre la propriété 
si elles n’ont pas été payées intégralement.

Si, à la fin de la période de retenue pour privilèges, 
aucun privilège ou avis de rétention pour privilège  
n’a été inscrit, le parrain de l’ensemble peut demander 
l’accès aux fonds du prêteur et dégager l’entrepreneur de 
la retenue imposée.

Une fois les travaux de construction terminés, les 
parrains doivent s’assurer que les lettres de crédit 
détenues par la municipalité locale ou les autres 
organismes d’approbation sont compensées. Pour  
ce faire, le service d’urbanisme ou de génie de la 
municipalité ou un inspecteur en bâtiment doit procéder 
à une inspection. Des lettres de crédit sont souvent 
exigées pour assurer que les travaux sur le chantier  
et les éléments du bâtiment sont réalisés de manière 
satisfaisante par rapport aux normes municipales.

TRANSfERT ET gARANTIES

Au moment du transfert, le promoteur ou le parrain 
prend officiellement le contrôle de l’ensemble. Cette 
transition marque le moment où plusieurs activités 
doivent être menées :

n	 l’entrepreneur remet au parrain toutes les clés  
de l’ensemble;

n	 l’entrepreneur remet au parrain les dessins conformes 
à l’exécution;

n	 la charge des services publics est transférée de 
l’entrepreneur au parrain de l’ensemble ou aux 
propriétaires des logements;

n	 l’entrepreneur remet au promoteur ou au parrain  
tous matériaux de construction excédentaires n’ayant 
pas été entièrement utilisés dans le processus de 
construction ou les quantités spécifiées dans le contrat.

Les dispositions des garanties peuvent varier 
considérablement selon les provinces et les territoires. 
L’architecte est en mesure d’offrir des conseils 
professionnels sur les pratiques normales de l’endroit. 
Les garanties sont importantes pour protéger le 
propriétaire des réparations coûteuses causées par  
des défauts de construction qui surviennent tôt après 
l’achèvement d’un ensemble de logements.

La période de garantie habituelle est d’un ou deux  
ans. Parfois, certains aspects des travaux, comme des 
éléments de structure, peuvent être assortis d’une 
période de garantie différente, et ces périodes doivent 
être spécifiées dans le contrat de construction. Les 
garanties relatives aux produits installés doivent être 
établies au nom du parrain et être accompagnées des 
guides d’utilisation, des numéros de modèle et des 
numéros de série (le cas échéant) pour chaque composant.

Avant que prenne fin la période de garantie, l’architecte 
et les conseillers concernés doivent inspecter le bâtiment 
et rédiger un rapport de garantie. Ce rapport permet de 
cibler et de commenter tout défaut devant être corrigé  
et tout élément nouveau couvert par la garantie qui 
nécessite une intervention.
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fERMER LES LIVRES

Dans la plupart des contrats, la période accordée  
pour la construction est définie. Dans certains cas, 
l’entrepreneur peut être tenu responsable de payer des 
dommages-intérêts si l’ensemble du promoteur ou de 
l’organisme de parrainage n’est pas terminé dans les 
délais prescrits. Le contrat doit spécifier clairement si le 
temps est calculé en jours civils ou en jours ouvrables; 
les jours civils sont la méthode la plus courante. Le 
paiement de dommages-intérêts liquidés s’applique pour 
chaque jour dépassant la date de livraison estimée de 
l’entrepreneur. Les dommages-intérêts liquidés  

peuvent comprendre des coûts comme la perte du  
loyer d’appartements qui n’ont pu être loués ou les  
coûts de déménagement assumés par les locataires  
ou les acheteurs et des solutions de logement provisoires. 

Dans la plupart des cas, une fois que l’ensemble est 
terminé et que les logements sont occupés, un état 
audité des dépenses en immobilisations est préparé par 
l’auditeur du parrain, qui calcule le coût total du projet. 
Les ententes de financement et de prêt précisent si l’état 
audité des dépenses en immobilisations doit être fourni 
aux bailleurs de fonds ou aux prêteurs du projet.

Malgré les risques, la gratification que procure la 
réalisation d’un ensemble conçu de façon réfléchie, 
aménagé avec attention et bien construit peut être 
importante. Alors que le marché du logement pour  
les aînés du Canada continue d’évoluer, les organismes 

de parrainage qui comprennent le processus 
d’aménagement et les facteurs essentiels à sa réussite  
se rendront compte qu’ils sont de plus en plus en 
mesure de saisir un nombre grandissant d’occasions  
de réaliser des projets.

La production de nouveaux ensembles résidentiels implique généralement un processus 

d’aménagement en quatre étapes qui commence avec le lancement et l’aménagement et se 

termine avec la construction et le transfert de l’ensemble (voir la figure 1). Un bon nombre 

des activités qui doivent être entreprises, dont la mise sur pied d’une équipe et le 

perfectionnement du concept d’aménagement, peuvent se faire simultanément. D’autres 

activités, cependant, doivent être menées de façon consécutive, par exemple l’obtention du 

financement avant le début des travaux de construction. Dans tous les cas, les organismes de 

parrainage doivent comprendre ce qui est essentiel pour traverser le processus avec succès, 

puisque les erreurs peuvent prendre du temps à corriger et être coûteuses.

ConCLuSion
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